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Annexe n°1 - Liste des abréviations 
 

AERW Arrêté de l'exécutif Régional Wallon 

A.G.W. Arrêté du gouvernement wallon 

AIS Agence Immobilière Sociale 

A.R. Arrêté Royal 

A.M. Arrêté Ministériel 

AWP + E Agence Wallonne du Paysage plus Environnement 

CCATM Commission Consultative communale d'Aménagement du Territoire et de 

Mobilité 

CPDT Conférence Permanente du Développement Territorial 

CPAS Centre Publics d’Action Sociale 

CRAT Commission Régionale d'Aménagement du Territoire 

CSIS Cavité Souterraine d’Intérêt Scientifique 

CWATUPE Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du 

Patrimoine et de l’Energie 

CWEDD Conseil Wallon de l’Environnement pour le Développement Durable 

DGO1 Direction Générale Opérationnelle 1 – Routes et bâtiments 

DGO2 Direction Générale Opérationnelle 2 – Mobilité et voies hydrauliques 

DGO3 Direction Générale Opérationnelle 3 – Agriculture, Ressources naturelles 

et Environnement  

DGO4 Direction Générale Opérationnelle 4 – Aménagement du territoire, 

logement, patrimoine, énergie 

DGO5 Direction Générale Opérationnelle 5 – Pouvoirs locaux, action sociale et 

santé 

DGO6 Direction Générale Opérationnelle 6 – Economie, emploi, Formation, 

Recherche  

DNF Département de la Nature et des Forêts 

EH Equivalent-habitant 

FRW Fondation Rurale de Wallonie 

GW Gouvernement wallon 

ha hectare(s) 

IGN Institut Géographique National 

INASTI Institut National d’Assurances Sociales pour Travailleurs Indépendants 

IPM Inventaire du Patrimoine Monumental 

IPP Impôt des Personnes Physiques 

ISIWAL Inventaire des sites wallons d'un très grand intérêt biologique (Inter-

Environnement Wallonie) 

IWEPS Institut Wallon de l’Evaluation , de la Prospective et de la Statistique 

km kilomètre(s) 

m mètre(s) 

MB Moniteur belge 

ONSS Office National de sécurité sociale 

PASH Plan d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique 

PCA Plan communal d'Aménagement 

PCDN Plan Communal de Développement de la Nature 

PCDR Programme Communal de Développement Rural 

PCGE Plan Communal Général d'Egouttage 

PCM Plan (Inter)communal de Mobilité 

PCNSW Projet de cartographie numérique des sols de Wallonie 
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p.ex. Par exemple 

PIP Périmètre d’Intérêt Paysager 

PLI Plan de localisation informatique 

PPNC Plan Photographique Numérique Communal 

RAVeL Réseau Autonome de Voies Lentes 

RCU Règlement Communal d'Urbanisme 

RESI RESeau Interurbain 

RF Réserve Forestière 

RGG Réseau Grand Gabarit 

RNA Réserve Naturelle Agréée 

RND Réserve Naturelle Domaniale 

RW Région wallonne 

SAU Surface Agricole Utilisée 

SDER Schéma de Développement de l'Espace Régional 

SIG Système d’information Géographique 

SLSP Société de Logement de Service Public 

SPAQuE Société Publique d’Aide à la Qualité de l’Environnement 

SPGE Société Publique de Gestion de l'Eau 

SPW Services Public Wallonie 

SSC Schéma de Structure Communal 

SWL Société Wallonne du Logement 

ZHIB Zone Humide d’Intérêt Biologique 
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Annexe n°2 : note relative au concept de « haute qualité 

environnementale » (HQE ou HQE2R) 
 

 

1. DEFINITIONS 
 

La Haute Qualité Environnementale est une démarche de gestion de projets visant 
à maîtriser les impacts d'une opération de construction sur l'environnement. 

 
La Haute Qualité Environnementale est la capacité d'un bâtiment, ou d'un 
ensemble de bâtiments, à préserver les ressources naturelles et à répondre aux 
exigences de confort, de qualité de vie et de santé.  Le bâtiment doit satisfaire à ces 
critères aussi bien lors de sa mise en œuvre, qu'au cours de sa vie, et même jusqu'à 

sa déconstruction. 
 
Ce concept vise à maîtriser les impacts des bâtiments sur l'environnement 

extérieur et à créer un environnement intérieur sain et confortable. Il est 
applicable à des ensembles de bâtiments et à des opérations d’urbanisme. 
 
 

2. LES ENJEUX 
 

Au nombre de deux, ils intéressent chacun d'entre nous.  Ce sont la réduction de la 

consommation énergétique et l'amélioration de la santé, et par là, la protection de notre 

environnement et l'amélioration de la qualité de vie de l'occupant.  Une façon de penser à 

l'environnement "avant" plutôt que de chercher à guérir le mal "après". 

 

Il faut savoir que l'économie mondiale consacre 10 % de son énergie et jusqu'à 50 % de ses 

ressources matérielles à construire et à faire fonctionner des maisons et des bureaux.  La 

réduction de la consommation énergétique passe obligatoirement par une action plus que 

symbolique dans le secteur du bâtiment. 

 

Chaque année le secteur du bâtiment puise plusieurs millions de tonnes de granulats dans le 

milieu extérieur, produit une quantité plus importante de déchets que celle des ordures 

ménagères, transporte la moitié du tonnage de ces produits et consomme près de la moitié de 

l'énergie nationale, ce qui équivaut à émettre 25 % des gaz à effet de serre.  La généralisation 

de la démarche HQE à tous les bâtiments construits ou rénovés d'ici 2010 conduirait à 

économiser 30 % d'énergie dans le secteur résidentiel et le tertiaire et 15 % d'eau potable, à 

réduire notablement les émissions des gaz à effet de serre et dans une moindre mesure les 

nuisances sonores, les accidents du travail sur les chantiers, les coûts d'exploitation et de 

maintenance,… 

 

A l'heure actuelle nombre d'édifices ne répondent pas aux normes et mettent en péril la santé 

de leurs occupants.  Or, une partie importante de nos contemporains passent jusqu'à 80 % de 

leur temps à l'intérieur de locaux.  Ceci suffit déjà à promouvoir une réalisation plus réfléchie 

du cadre bâti. 
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3.  LES OBJECTIFS 
 
- Réaliser des bâtiments neufs ou améliorer des ensembles existants afin de limiter leurs 

impacts sur l'environnement, lors de la construction, de l'exploitation et plus tard de la 

démolition est l'objectif de la démarche HQE. 

- Dans cette démarche, plusieurs buts sont visés : 

- l'amélioration de la qualité de vie des usagers (confort thermique, qualité de l'air, 

éclairage et bruit) ; 

- la limitation des nuisances locales ; 

- la réduction des impacts. 

 

La HQE concerne la globalité du bâtiment et suppose une prise en compte de l'environnement 

à toutes les étapes de son élaboration et de sa vie :   

- programmation : implantation intégrée au paysage ; 

- conception : réflexion sur l'impact environnemental de la production ou de la 

fabrication des matériaux, taux de pollution engendré par le transport de ces 

matériaux ; 

- construction : réduction des impacts du chantier (poussières, déchets, bruit,…) ; 

- utilisation ; 

- démolition : possibilité de recyclage et de réutilisation des matériaux, remise en état 

du site après une éventuelle suppression de l'édifice. 

 

La notion d'HQE rejoint celles d'éco-construction et d'éco-gestion.   

 

L'éco-construction est la relation harmonieuse du bâtiment avec son environnement immédiat 

: hiérarchie des emplacements urbains, choix d'un traitement alternatif des eaux pluviales, 

conception environnementale des espaces verts,…ou encore mise en place de chantiers à 

faibles nuisances, choix des procédés et produits de construction. 

 

L'éco-gestion regroupe la gestion de l'énergie, de l'eau, des déchets d'activité, entretien et 

maintenance, confort hydrométrique, acoustique, visuel, qualité de l'air et de l'eau… 

 

La démarche HQE, en dépit de ses exigences, offre de nombreux avantages en ce qui 

concerne les économies de ressources comme l'énergie, l'eau et les matières premières.  

  

 

4.  LES CRITÈRES DE LA HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE 
 

Un bâtiment est déclaré HQE lorsqu'un certain nombre d'options sont prises sur au moins les 

5 points suivants : économie des ressources, réduction de la pollution de l'air, de l'eau et du 

sol, réduction de la production des déchets ultimes, relations satisfaisantes du bâtiment avec 

l'environnement immédiat et qualité des ambiances intérieures du point de vue du confort et 

de la santé. 

 

L'exigence environnementale générale pour la qualité environnementale d'un bâtiment se 

décompose en 14 exigences environnementales particulières, appelées "cibles" organisées en 

2 domaines : 

 

1.  Maîtrise des impacts sur l'environnement extérieur  
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-  Eco-construction : 

- cible n°1 : relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat.  Il 

s'agit d'utiliser les opportunités offertes par le voisinage du site, d'organiser la parcelle 

pour créer un cadre de vie agréable et de réduire les risques de nuisances entre le 

bâtiment et son voisinage ; 

- cible n°2 : choix intégré des procédés et produits de construction.  Il s'agit de penser 

l'adaptabilité et la durabilité des bâtiments selon leur état et leur évolution d'usage, de 

choisir des procédés et des produits de construction ; 

- cible n°3 : chantier à faibles nuisances.  Il s'agit de gérer les déchets de chantier de 

manière différenciée, de réduire le bruit du chantier et de réduire les pollutions sur la 

parcelle et son voisinage. 

 

 

- Eco-gestion : 

- cible n°4 : gestion de l'énergie.  Il s'agit de réduire la demande et les besoins 

énergétiques, d'utiliser des énergies environnementales satisfaisantes et de renforcer 

l'efficacité des équipements énergétiques ; 

- cible n°5 : gestion de l'eau.  Il s'agit de gérer l'eau potable et l'eau pluviale, d'avoir 

recours à l'eau non potable, d'assurer l'assainissement des eaux usées ; 

- cible n°6 : gestion des déchets d'activité.  Il s'agit de concevoir des aires de dépôts des 

déchets d'activités adaptées aux modes de collecte actuels et futurs, de gérer de 

manière différenciée les déchets d'activités et d'induire auprès des usagers du site 

(travailleurs et services d'entretien) un comportement écologique réaliste ; 

- cible n°7 : gestion de l'entretien et de la maintenance.  Il s'agit d'optimiser les besoins 

de maintenance, de mettre en place des procédés efficaces de gestion technique et de 

maintenance et de maîtriser les effets environnementaux des procédés de 

maintenance. 

 

2.   Produire un environnement intérieur satisfaisant 

 

- Confort : 

- cible n°8 : confort hygrométrique.  Il s'agit d'assurer la permanence du confort 

hygrométrique (été – hiver), d'assurer l'homogénéité des ambiances hygrométriques et 

de "mettre en place un zonage hygrométrique" ; 

- cible n°9 : confort acoustique.  Il s'agit de prévoir des niveaux acoustiques cohérents 

au sein des installations, d'assurer l'isolation acoustique intra et extra muros de réduire 

le bruit d'impact des équipements et de "mettre en place un zonage acoustique" ; 

- cible n°10 : confort visuel.  Il s'agit d'établir une relation visuelle satisfaisante avec 

l'extérieur, d'optimiser l'éclairage naturel en terme de confort et de dépense 

énergétique et d'instaurer un éclairage satisfaisant en appoint de l'éclairage naturel ; 

- cible n°11 : confort olfactif.  Il s'agit réduire les sources d'odeurs nauséabondes et de 

d'avoir un système d'aération permettant l'évacuation de ces odeurs. 

 

- Santé : 

- cible n°12 : qualité sanitaire des espaces.  Il s'agit de créer des caractéristiques non 

aériennes des ambiances intérieures, de créer des conditions d'hygiène décentes, de 

faciliter le nettoyage et l'évacuation des déchets d'activités, de faciliter l'accès aux 

soins de santé et de créer des commodités accessibles pour les personnes à capacités 

physiques réduites ; 
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- cible n°13 : qualité sanitaire de l'air.  Il s'agit de gérer les risques de pollution par les 

produits de construction, de gérer les risques de pollutions par les équipements, de 

gérer les risques de pollutions par l'entretien et l'amélioration, de gérer les risques de 

pollutions par le radon et de gérer les risques d'air neuf pollué par une ventilation de 

qualité ; 

- cible n°14 : qualité sanitaire de l'eau.  Il s'agit de protéger le réseau de distribution 

collective de l'eau potable, de maintenir la qualité de l'eau potable dans les bâtiments, 

d'éventuellement améliorer la qualité de l'eau potable, de traiter éventuellement les 

eaux potables non utilisées et de gérer les risques liés aux réseaux d'eaux non 

potables. 
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5.  LES ACTEURS D'UN PROJET A HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE 
 

5.1.  Le(s) maître(s) d'ouvrage 

 

Il (s) peu(ven)t compter sur une réduction des charges d'exploitation, et dans le cas éventuel 

d'une revente du bâtiment, il est fort probable que le prix soit plus élevé que celui d'un 

bâtiment traditionnel ; 

 

5.2.  L'architecte 

 

La HQE offre une dimension plus humaine et sociale à ce domaine d'activité. 

Si de prime abord, la HQE représente une difficulté technique supplémentaire, un tel projet 

donne une chance à l'architecture, il permet au concepteur d'avancer plus loin dans ses 

recherches professionnelles. 

 

5.3.  L'aménageur / urbaniste 

 

Un projet HQE est une opportunité pour mettre en œuvre les valeurs du développement 

durable, en intégrant des préoccupations liées au domaine social et aux relations entre zones 

bâties et espaces extérieures de communication, ainsi qu'aux liaisons avec les infrastructures 

de transports existantes.   

 

5.4.  Les équipes techniques 

 

L'ensemble des thèmes de recherche identifiés comme HQE procure aux bureaux d'études les 

opportunités de s'exprimer dans la recherche de solutions techniques innovantes, que ce soit 

pour les questions acoustiques, thermiques ou encore pour améliorer les conditions 

d'entretien-maintenance et de déconstruction. 

 

 

 

6.  RENTABILITÉ DE LA HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE 
 

Une construction écologique coûte plus cher à la réalisation, mais elle est plus rentable à 

moyens termes (3 à 5 ans).  Au minimum les économies d'énergie financent l'investissement 

supplémentaire initial, il en va de même avec les mesures d'économie d'eau.  Le choix des 

produits ou les méthodes constructives moins polluantes engendrent aussi un coût 

supplémentaire, car ceux-ci disposent d'un marché limité, mais certains sont en pleine 

expansion comme le vitrage peu conducteur de chaleur.  
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Annexe n° 3 – Exemple de mise en valeur d’un site industriel 
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SCHEMA DES OPTIONS 

TERRITORIALES
X X X X X X X X X X X X X X X X

SCHEMA DES CIRCULATIONS X X X X X X X X X X X X

MESURES D'AMENAGEMENT 17 12 6 7 16 9 25 4 13 15 18 19 6 9 13 11 1 5 7 13 7 37 9 33 8 34 18 17

Mesures d'aménagement à caractère 

normatif

Mesure n°AN-01 : solliciter certaines 

modifications du plan de secteur
X X X X X X X X X

Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°AN-02 : élaborer un plan communal 

d'aménagement pour les principaux espaces non 

bâtis au sein des périmètres d'urbanisation 

prioritaire du schéma des options territoriales en 

révisant les plans communaux d'aménagement 

obselètes et redéfinissant le périmètres du 

RGBZPU

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Mesure n°AN-03 : élaborer des rapports 

urbanistiques et environnementaux pour la mise 

en oeuvre de certaines zones d’aménagement 

communal concerté

X X X X X X X X X X

Mesure n°AN-04 : se doter d'un outil de réflexion 

à caractère opérationnel sous la fome d'un PCDR
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Mesures d’aménagement à caractère 

opérationnel
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°AO-01 : développer des opérations 

immobilières à valeur d'exemple au sein des 

périmètres d'urbanisation prioritaire

X X X X X X X X X X X X X X

Mesure n°AO-02 : poursuivre le processus 

d'assainissement et de rénovation des SAR, 

inscription de nouveau SAR

X X X X X X X X X X X X X X X X X

Mesure n°AO-03 : requalification de l'ancienne 

carrière NOCARCENTRE
X X X X X X X X X X X

Mesure n°AO-04 : valoriser le patrimoine non 

repris à l'IPMB
X X X X X X X X

Mesure n°AO-05 : mettre progressivement en 

place un mobilier urbain homogène
X X X X X X X

Mesure n°AO-06: améliorer l'accessibilité des 

bâtiments et espaces ouverts au publics
X X X X X X X

Mesure n°AO-07: concevoir et mettre en œuvre 

un plan lumière
X X X X X X
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°AO-08: mise en valeur diurne du 

zoning
X X X X X X X X

Mesure n°AO-09 : mise en valeur nocturne du 

zoning
X X X X X

Mesure n°AO-10: Créer une zone et structure 

d'accueil pour TPE et PME rue Triboureau
X X X X X X X X X X X X

Mesures connexes à l’aménagement du 

territoire et à l’urbanisme

Mesure n°AC-01 : aménager l'ancienne ligne 106 

en liaison lente de type pré-RAVeL entre 

Waugenée et le moulin de Combreuil et gérer 

écologiquement les abords

X X X X X X X X X X X

Mesure n°AC-02 : valorisation touristique de la 

balade n°4 "Sur les sentes de la pierre à la bière"
X X X X X X X X
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°AC-03 : mettre en place un plan de 

déplacement scolaire pour toutes écoles de l'entité
X X X X X X X X

Mesure n°AC-04 : mise en valeur du patrimoine 

paysager par l'ouverture d'itinéraires de 

randonnée à travers les plateaux agricoles de la 

commune

X X X X X X X X X X X

Mesure n°AC-05 : améliorer la signalétique X X X X X

Mesure n°AC-06 : réaliser un aménagement 

permettant de recoudre le lien avec les hameaux 

situés au sud de la RN 57

X X X X

Mesure n°AC-07 : aménager les voirires et 

carrefour à problèmes
X X X

Mesure n°AC-08 :lutter contre les risques 

d'inondation
X X X X X X X

Mesure n°AC-09: palier au manque de débit de la 

Sennette
X X X X X X X
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°AC-10: préservation des zones humides X X X X X X

Mesure n°AC-11: étendre le réseau de 

cheminements confortables pour piétons et PMR 

dans les noyaux bâtis

X X X X X X X X X

Mesure n°AC-12: mettre en place un plan de 

stationnement pour toute l'entité
X X X X X X X

Mesure n°AC-13: aménager des effets de porte 

aux entrées d'agglomérations
X X X X X X X X

Mesure n°AC-14:baliser et aménager un réseau 

cyclable communal
X X X X X X X X X X

Mesure n°AC-15: valorisation écologique des 

anciens sites d'extraction
X X X X X X X

Mesure n°AC-16: aménagement de couloirs 

écologiques en vue de refermer le réseau existant
X X X X X

Mesure n°AC-17: lutter contre la prolifération de 

plantes invasives
X X X X X X
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°AC-18: améliorer la qualité biologique 

des haies de clôture
X X X X X X X

Mesure n°AC-19: diminuer le recours aux 

plantations d'essences exotiques (et invasives) 

dans les aménagements publics

X X X X X X

Mesure n°AC-20: préservation et valorisation des 

derniers vieux vergers, plantation de nouveaux à 

base de hautes-tiges

X X X X X X X X X X

Mesure n°AC-21: renforcer la mise en œuvre du 

PALME via la concrétisation de projets 

d'urbanisme durables

X X X X X X X X X X X X X X X X X

Mesures de gestion et d’accompagnement

Mesure n°GA-01 : se doter d'une régie foncière X X X X X X X X X X X X X X X X X

Mesure n°GA-02 : définir les indicateurs de 

développement durable
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X
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Satisfaire les besoins
Stimuler les 

coopérations

Sensibiliser aux 

objectifs du projet 

de développement

Renforcer la 

structure 

territoriale

Intégrer la 

dimension 

économique

Sécuriser et faciliter les 

déplacements
Valoriser le patrimoine

Mesure n°GA-03 : systématiser l'orientation 

préalable des projets d'urbanisme
X X X X X

Mesure n°GA-04 : sensibiliser la population à la 

bonne gestion de l'aménagement du territoire et 
X X X X X

Mesure n°GA-05 : sensibiliser la population à la 

bonne gestion de l'aménagement du territoire et 

de l'urbanisme

X X X X X

Mesure n°GA-06: instaurer une taxe sur les 

terrains non bâtis dans les zones d'habitat
X X X X X X X X X X

Mesure n°GA-07: améliorer la connaissance 

d'Ecaussinnes dans et à l'extérieur de la commune
X X X X X

Mesure n°GA-08: mettre à jour l'Atlas des 

chemins en tenant compte des servitudes de 

passage

X X X X X X X X X X X X X

BILAN 19 14 7 7 17 10 27 5 14 16 19 20 6 10 14 12 3 7 8 13 8 38 10 33 9 35 19 17

Agence Wallonne du Paysage + Environnement 8



!"#$%&'()'*+,-"+-,)'".%%-/&0'(12"&-**3//)* 4//)5)'6

!
.
0*

2
&
-
5

4
3,
'7
'8
&
"
+)
-
,*
'

"
03
%
&
+3
9
-
)
*

:
3.
(
3;
)
,*
3+
$

<
&
-
/
)

<
0.
,)

=
.
>
-
0&
+3
.
/

!
&
/
+$
'

#
-
%
&
3/
)

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
3+
)
"
+-
,&
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

"
-
0+
-
,)
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
$
.
0.
?
39
-
)

:
3)
/
*
'

%
&
+$
,3
)
0*

=
&
@
*
&
?
)
*

A
.
B
30
3+
$

4
"
+3
;
3+
$
'

&
?
,3
"
.
0)

4
"
+3
;
3+
$
'

8.
,)
*
+3
C
,)

4
-
+,
)
*
'

D &
,+
3*
&
/
&
+E
'=
A
2
E'

+.
-
,3
*
%
)
EF
FF
G

4HIJKLJK 2IM&0&3/?'!3+)':&,.-"#)''''''''''N42A''IIO'!ZA P PLI P P P P P P PP I

4HIJKLJQ 2IM&0&3/?E',-)*'()*':&*IR.-?)*'''''''''''''NM'IIO'N4 P PLI P P P PP I

4HIJKLJS 2I(T2/?#3)/E',-)'()'A./*'''''''''''''NM'IIO'N2U'3/+$,V+'>&@*&?), P P P P P PP II

4HIJKLJW 2I(T2/?#)3/E'&/"3)//)'"&,,3C,)'H."&,")/+,)''''''''''N)5+'IIO'N2U'3/+$,V+'$".0.?39-) P P P PP P P

4HIJKLJ6 2I(T2/?#3)/E'!".-80$/3''''''''''N42X'IIO'N2U'3/+$,V+'>&@*&?), P P P P P PP II

4HIJKLJY 2I(T2/?#3)/E'&/"3)//)'"&,,3C,)'!".-80$/3''''''''N')5+'IIO'N2U'3/+$,V+'>&@*&?), P P P P P PP

4HIJKLJZ A&,"#)I0)[I2E'")/+,)'''''''''''N\'IIO''N\]R P P P

4HIJKLJ^ 2IM&0&3/?'E',-)'_,3B.-,)&-''''''''''N42X'IIO'N42A - I I I I I P PP

4HIJKLJ` X/*",3>+3./'>$,3%C+,)'(T3/+$,V+'>&@*&?), PP

4HIJQ 2IM&0&3/?'")/+,)')+'9-&,+3),'a.-[)':.//3),*'2I(T2/?#3)/ P P P P P

4HIJSLJK N4]]'M)*'4-B),3)*'b'2IM&0&3/?'''''IIO'N\',$*3()/+3)0')/'%303)-',-,&0 P P P P

4HIJSLJQ N4]]'A.-03/'4;&-5'b'A&,"#)I0)[I2''''''''IIO'N\';300&?).3* P P P P

4HIJSLJS N4]]'=,$'!&B.+'b'A&,"#)I0)[I2''''''IIO'N\';300&?).3* P P P P

P P P P P P P P P P

+ P PP + P P P

4cIJQLJK ,-)'(-'_-//)0'b'2I(12/?#3)/ P P P P P P P

4cIJQLJQ A3d&'*#.)'b'2I(12/?#3)/ P P P P P P P

4cIJQLJS !3+)':&,.-"#)'b'2IM&0&3/? P P P P + P P

P PP P P P P P P

P PP P P

P PP P

P P P P

I I P PLI P P

!"#$%"#&'()!"*)+"!"*,&)&-)%)-,"%"&*.%!),/0

4HIJK'e'*.003"3+),'"),+&3/)*'%.(383"&+3./*'(-'>0&/'()'*)"+)-,

4HIJS'e'$0&B.,),'()*',&>>.,+*'-,B&/3*+39-)*')+')/;3,.//)%)/+&-5'>.-,'0&'%3*)')/'f-;,)'()*'[./)*'(1&%$/&?)%)/+'".%%-/&0'"./"),+$

4HIJQ'e',$;3*),'0)*'>0&/*'".%%-/&-5'(T&%$/&?)%)/+'>.-,'0)*'>,3/"3>&-5')*>&")*'/./'Bg+3*'&-'*)3/'()*'>$,3%C+,)*'(1-,B&/3*&+3./'>,3.,3+&3,)'(-'>0&/'()*'&88)"+&+3./*

4cIJ^'e'%3*)')/';&0)-,'(3-,/)'(-'[./3/?

!"#$%"#&'()!"*)+"!"*,&)&-)%)-,"%"&.1"%),/.**"2

4cIJW'e';&0.,3*),'0)'>&+,3%.3/)'&,"#3+)"+-,&0'/./',)>,3*'b'01X=A:

4cIJ6'e'%)++,)'>,.?,)**3;)%)/+')/'>0&")'-/'%.B303),'-,B&3/'#.%.?C/)

4cIJY'e'&%$03.,),'01&"")**3B303+$'()*'Bg+3%)/+*')+')*>&")*'.-;),+*'&-'>-B03"

4cIJS'e',$9-03&83"&+3./'(-'*3+)'()'01&/"3)//)'"&,,3C,)'H."&,")/+,)'b'2I(12/?#3)/

4cIJQ'e'>.-,*-3;,)'0)'>,.")**-*'(1&**&3/3**)%)/+')+'()',$/.;&+3./'()*'*3+)*'b',$&%$/&?),'D!4RGE'3/*",3>+3./'(1-/'/.-;)&-'!4R

4cIJZ'e'"./");.3,')+'%)++,)')/'f-;,)'-/'h>0&/'0-%3C,)h

X/"3()/")*

A)*-,)*

4cIJK'e'($;)0.>>),'()*'.>$,&+3./*'3%%.B303C,)*'b';&0)-,'(1)5)%>0)'&-'*)3/'()*'>$,3%C+,)*'(1-,B&/3*&+3./'>,3.,3+&3,)'D])/+,)*'

(T2"&-**3//)*IM&0&3/?')+'(T2/?#3)/G

4"+3;3+$*'

$"./.%39-)*

4HIJW'e'*)'(.+),'(1-/'.-+30'()',$80)53./'b'"&,&"+C,)'.>,$&+3.//)0'*.-*'0&'8,.%)'(1-/'>,.?,&%%)'".%%-/&0'()'($;)0.>>)%)/+',-,&0

4"+3./*

4?)/")'i&00.//)'(-'=&@*&?)'P'2/;3,.//)%)/+ K



!"#$%&'()'*+,-"+-,)'".%%-/&0'(12"&-**3//)* 4//)5)'6

!
.
0*

2
&
-
5

4
3,
'7
'8
&
"
+)
-
,*
'

"
03
%
&
+3
9
-
)
*

:
3.
(
3;
)
,*
3+
$

<
&
-
/
)

<
0.
,)

=
.
>
-
0&
+3
.
/

!
&
/
+$
'

#
-
%
&
3/
)

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
3+
)
"
+-
,&
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

"
-
0+
-
,)
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
$
.
0.
?
39
-
)

:
3)
/
*
'

%
&
+$
,3
)
0*

=
&
@
*
&
?
)
*

A
.
B
30
3+
$

4
"
+3
;
3+
$
'

&
?
,3
"
.
0)

4
"
+3
;
3+
$
'

8.
,)
*
+3
C
,)

4
-
+,
)
*
'

D &
,+
3*
&
/
&
+E
'=
A
2
E'

+.
-
,3
*
%
)
EF
FF
G

H/"3()/")*

A)*-,)*

4"+3;3+$*'

$"./.%39-)*

4"+3./*

4IJKLMKN O./)'P.,( Q + + Q Q J

4IJKLMKR O./)'!-(J2*+ Q + + Q Q J

4IJKLMKS O./)'I-)*+ Q + + Q Q J

4IJKTMKN O./)'0-%3/)-*)'(12JU&0&3/? J ! QMJ QMJ Q Q Q

4IJKTMKR O./)'0-%3/)-*)'()'A&,"#)J0)*J2 J ! QMJ QMJ Q Q Q

4IJNKV'",$),'-/)'W./)')+'*+,-"+-,)'(1&""-)30'>.-,'X=2')+'=A2',-)'X,3B.-,)&- J J ! ! Q Q Q

Q J J + Q Q QQ Q

Q + Q Q Q

Q + Q QQ

Q + Q Q Q Q QMJ Q

+ Q Q J QMJ Q

4YJKZMKN ,-)'[)*+&-%./+'\'2J(12/?#3)/ Q Q Q Q

4YJKZMKR ,-)'Y,.3*)++)'\'2J(12/?#3)/ Q Q Q Q

4YJK]MKN "#&-**$)'()':,&3/)E',-)*':)0'43,E'^3"+.,'Y-;)03),')+'()':)00)'X_+)' Q Q Q QQ

4YJK]MKR ,-)*':)0'43,')+'()'`$>.,+&+3./' Q Q Q QQ

4YJK]MKS ,-)*'()'0&'a&3)')+'()*'I+&?)*' Q Q Q QQ

4YJK]MKb ,-)*'YF'`-,&@E':)&-?,&/(')+'P.3,)*'X_+)* Q Q Q QQ

4YJK]MK6 ,.-+)':&""&,&')+'()'0&',-)'X,3B.-,)&- Q Q Q QQ

4YJK]MKZ ,-)*'2F'^&/(),;)0()')+'(-'Y#)%3/'()'<),' Q Q Q QQ

4YJK]MK] [-)*'[)*+&-%./+E'<.,%&#./')+'=,.8./(,3)-5' Q Q Q QQ

4YJKLMKN :&*'()'0&',-)'()'0&'<.003) Q Q

4YJKLMKR ^&00$)'()'0&'`c%)'D&%./+',-)'a)/,3>./+G Q

4YJKLMKS ^&00$)'()'0&'`c%)'D&%./+'(-'"#)%3/'()'`c%)G Q

4YJKLMKb a&%)&-'()'=./+'U.-;@ Q

4YJKLMK6 =,&3,3)*')/'B.,(-,)'(-',-3**)&-'()'A3?/&-0+ J J J Q

4YJKLMKZ Y)/+,)'#3*+.,39-)'(d2"&-**3//)* Q Q

4YJKR'V';&0.,3*&+3./'+.-,3*+39-)'()'0&'B&0&()'/eb'f!-,'0)*'*)/+)*'()'0&'>3),,)'\'0&'B3C,)f

4YJKS'V'%)++,)'/)'>0&")'-/'>0&/'()'($>0&")%)/+'*".0&3,)'>.-,'+.-+)*'0)*'$".0)*'()'01)/+3+$

4YJKb'V'%3*)')/';&0)-,'(-'>&+,3%.3/)'>&@*&?),'>&,'01.-;),+-,)'(13+3/$,&3,)*'()',&/(.//$)'\'+,&;),*'0)*'>0&+)&-5'&?,3".0)*'()'0&'

".%%-/)

4YJK6'V'&%$03.,),'0&'*3?/&0$+39-)

!"#$%"#&'())"*"#&+&,-+!")+."!")/&0$&/"%%1/(1%"&"/&+&,-$%2+)1#!"

4YJK]'V'&%$/&?),'0)*';.3,3)*')+'"&,,)8.-,'\'>,.B0C%)*

4YJKL'V'0-++),'"./+,)'0)*',3*9-)*'(13/./(&+3./*

4YJKZ'V',$&03*),'-/'&%$/&?)%)/+'>),%)++&/+'()',)".-(,)'0)'03)/'&;)"'0)*'#&%)&-5'*3+-$*'&-'!-('()'0&'[P'6]

4IJKTV'%3*)')/';&0)-,'/."+-,/)'(-'W./3/?

4YJKN'V'&%$/&?),'01&/"3)//)'03?/)'NKZ')/'03&3*./'0)/+)'()'+@>)'>,$J[4^)U')/+,)'g&-?)/$)')+'0)'%.-03/'()'Y.%B,)-30')+'?$,),'

$".0.?39-)%)/+'0)*'&B.,(*

4?)/")'g&00.//)'(-'=&@*&?)'Q'2/;3,.//)%)/+ R



!"#$%&'()'*+,-"+-,)'".%%-/&0'(12"&-**3//)* 4//)5)'6

!
.
0*

2
&
-
5

4
3,
'7
'8
&
"
+)
-
,*
'

"
03
%
&
+3
9
-
)
*

:
3.
(
3;
)
,*
3+
$

<
&
-
/
)

<
0.
,)

=
.
>
-
0&
+3
.
/

!
&
/
+$
'

#
-
%
&
3/
)

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
3+
)
"
+-
,&
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

"
-
0+
-
,)
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
$
.
0.
?
39
-
)

:
3)
/
*
'

%
&
+$
,3
)
0*

=
&
@
*
&
?
)
*

A
.
B
30
3+
$

4
"
+3
;
3+
$
'

&
?
,3
"
.
0)

4
"
+3
;
3+
$
'

8.
,)
*
+3
C
,)

4
-
+,
)
*
'

D &
,+
3*
&
/
&
+E
'=
A
2
E'

+.
-
,3
*
%
)
EF
FF
G

H/"3()/")*

A)*-,)*

4"+3;3+$*'

$"./.%39-)*

4"+3./*

I I I I I + I

4JKLMNML O),+*'<&?.+* I I I I I

4JKLMNMP !&B03C,)'()'0&'+Q+)'(-'B.3* I I I I I

4JKLMNMR =,$'()'0&'8),%)'()'S&**)/3C,) I I I I I I

4JKLMNMT :&*'U.-?) I I I I I INK

4JKLMNM6 A&-'!+3"#V I I I I I INK

4JKLMNMW X,&/('S"#V I I I I I I

+ I II

K I I I I

4JKLRNML 2K(Y2/?#3)/E',-)'U)*+&-%./+ I I I I I INK II

4JKLRNMP 2K(Y2/?#3)/E'"#&-**$)'()':,&3/) I I I I I INK II

4JKMLRNMR 2K(Y2/?#3)/E',-)'(YZ)/,3>./+ I I I I I INK II

4JKLRNMT 2K[&0&3/?E',-)'S,3B.-,)&- I I I I I INK II

4JKLRNM6 A&,"#)K0)\K2E',-)'()']3;)00)* I I I I I INK II

4JKLRNMW A&,"#)K0)\K2E',-)'()'<&%300)#)-,)-5 I I I I I INK II

4JKLRNM^ A&,"#)K0)\K2E',-)'2F'O&/(),;)0() I I I I I INK II

I + I I I II

4JKL6NML 2K(Y2/?#3)/E'"&,,3C,)']."&,")/+,)E'>,."#)'()'0&':)00)'_-03) I II I I I I I

4JKL6NMP 2K(Y2/?#3)/E'"&,,3C,)']."&,")/+,)E'>,."#)'()'0&'=0-%)'J.9 I II I I I I I

4JKML6NMR 2K(Y2/?#3)/E'03)-K(3+'S,.-':&,)++) I II I I I I I

4JKL6NMT 2K(Y2/?#3)/E'03)-K(3+'S,.-'U3;3C,) I II I I I I I

4JKL6NM6 2K(Y2/?#3)/E'"&,,3C,)'!".-80$/@E'4;)()0) I II I I I I I

4JKL6NMW 2K[&0&3/?')+'A&,"#)K0)\K2E'")/+,)'()'0&'"&,,3C,)'!".-80$/@ I II I I I I I

4JKL6NM^ 2K(Y2/?#3)/E'>,."#)'(-'03)-K(3+'S.-+'O)/+ I II I I I I I

4JKL6NM` 2K(Y2/?#3)/E'SQ+)'(-':.3* I II I I I I I

4JKLWNML 2K(Y2/?#3)/E'0)'0./?'()'0&'03?/)'()'"#)%3/'()'8),' I I I I I

4JKLWNMP A&,"#)K0)\K2E'>,.53%3+$'(-'")/+,)';300&?).3* I I I I I INK

4JKLWNMR 2K[&0&3/?E'a./3/?'()'<)0-@ I I I I I

4JKLWNMT 2K[&0&3/?E':&*KU.-?) I I I I I INK

4JKLW'b'&%$/&?)%)/+'()'".-0.3,*'$".0.?39-)*')/';-)'()',)8),%),'0)',$*)&-')53*+&/+

4JKLR'b'&%$/&?),'()*')88)+*'()'>.,+)'&-5')/+,$)*'(1&??0.%$,&+3./*

4JKLP'b'%)++,)')/'>0&")'-/'>0&/'()'*+&+3.//)%)/+'>.-,'+.-+)'01)/+3+$

4JKLLb'$+)/(,)'0)',$*)&-'()'"#)%3/)%)/+*'"./8.,+&B0)*'>.-,'>3$+./*')+'=AU'(&/*'0)*'/.@&-5'Bc+3*

4JKMd'b'>&03),'&-'%&/9-)'()'($B3+'()'0&'!)/)++)

4JKLM'b'>,$*),;&+3./'()*'\./)*'#-%3()*

4JKLTb'B&03*),')+'&%$/&?),'-/',$*)&-'"@"0&B0)'".%%-/&0

4JKL6'b';&0.,3*&+3./'$".0.?39-)'()*'&/"3)/*'*3+)*'(1)5+,&"+3./

4?)/")'e&00.//)'(-'=&@*&?)'I'2/;3,.//)%)/+ R



!"#$%&'()'*+,-"+-,)'".%%-/&0'(12"&-**3//)* 4//)5)'6

!
.
0*

2
&
-
5

4
3,
'7
'8
&
"
+)
-
,*
'

"
03
%
&
+3
9
-
)
*

:
3.
(
3;
)
,*
3+
$

<
&
-
/
)

<
0.
,)

=
.
>
-
0&
+3
.
/

!
&
/
+$
'

#
-
%
&
3/
)

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
3+
)
"
+-
,&
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

"
-
0+
-
,)
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
$
.
0.
?
39
-
)

:
3)
/
*
'

%
&
+$
,3
)
0*

=
&
@
*
&
?
)
*

A
.
B
30
3+
$

4
"
+3
;
3+
$
'

&
?
,3
"
.
0)

4
"
+3
;
3+
$
'

8.
,)
*
+3
C
,)

4
-
+,
)
*
'

D &
,+
3*
&
/
&
+E
'=
A
2
E'

+.
-
,3
*
%
)
EF
FF
G

H/"3()/")*

A)*-,)*

4"+3;3+$*'

$"./.%39-)*

4"+3./*

4IJKLMN6 2J(O2/?#3)/E'0&'PQ%) R R R R R

4IJKNMNL 2J(O2/?#3)/E'I."#&/ R R R R R RMJ

RMJ RMJ R R R

RR R

R R R

R R R + R RMJ

RR + R

R R R R R R R R R R R R R

R R R R R R R R R R R R R R R R R

R R R R R

R R R R R R R R R R R R

R R R R R R R R R R R R R R R R R

R R R R R R

R R R R RS4JNT'U'&%$03.,),'0&'".//&3**&/")'(12"&-**3//)*'(&/*')+'V'01)5+$,3)-,'()'0&'".%%-/)

4IJKTU'0-++),'"./+,)'0&'>,.038$,&+3./'()'>0&/+)*'3/;&*3;)*

4IJKWU'&%$03.,),'0&'9-&03+$'B3.0.?39-)'()*'#&3)*'()'"0X+-,)

4IJKY'U'(3%3/-),'0)',)".-,*'&-5'>0&/+&+3./*'(1)**)/")*')5.+39-)*'D)+'3/;&3*;)*G'(&/*'0)*'&%$/&?)%)/+'>-B03"*

4IJZNU'>,$*),;&+3./')+';&0.,3*&+3./'()*'(),/3),*';3)-5';),?),*E'>0&/+&+3./'()'/.-;)&-5'V'B&*)'()'#&-+)*J+3?)*

!"#$%"#&'"&("#)*+,&")&'-.//+!0.(,"!",)

S4JNL'U'3/*+&-,),'-/)'+&5)'*-,'0)*'+),,&3/*'/./'B[+3*'(&/*'0)*'\./)*'(1#&B3+&+

S4JN]'U'*)/*3B303*),'0&'>.>-0&+3./'V'0&'B.//)'?)*+3./'()'01&%$/&?)%)/+'(-'+),,3+.3,)')+'()'01-,B&/3*%)

S4JN6'U'*)/*3B303*),'0&'>.>-0&+3./'&-5'&-+,)*'&*>)"+*'(-'($;)0.>>)%)/+'+),,3+.,3&0'(-,&B0)

S4JNK'U'*)'(.+),'(1-/)',$?3)'8./"3C,)

S4JNZ'U'($83/3,'()*'3/(3"&+)-,*'()'($;)0.>>)%)/+'(-,&B0)

S4JN^'U'*@*+$%&+3*),'01.,3)/+&+3./'>,$&0&B0)'()*'>,._)+*'(1-,B&/3*%)

4IJZKU',)/8.,"),'0&'%3*)')/'`-;,)'(-'=4aA2';3&'0&'"./",$+3*&+3./'()'>,._)+*'(1-,B&/3*%)'(-,&B0)*

4?)/")'b&00.//)'(-'=&@*&?)'R'2/;3,.//)%)/+ ]



!"#$%&'()'*+,-"+-,)'".%%-/&0'(12"&-**3//)* 4//)5)'6

!
.
0*

2
&
-
5

4
3,
'7
'8
&
"
+)
-
,*
'

"
03
%
&
+3
9
-
)
*

:
3.
(
3;
)
,*
3+
$

<
&
-
/
)

<
0.
,)

=
.
>
-
0&
+3
.
/

!
&
/
+$
'

#
-
%
&
3/
)

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
3+
)
"
+-
,&
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

"
-
0+
-
,)
0

=
&
+,
3%
.
3/
)
'

&
,"
#
$
.
0.
?
39
-
)

:
3)
/
*
'

%
&
+$
,3
)
0*

=
&
@
*
&
?
)
*

A
.
B
30
3+
$

4
"
+3
;
3+
$
'

&
?
,3
"
.
0)

4
"
+3
;
3+
$
'

8.
,)
*
+3
C
,)

4
-
+,
)
*
'

D &
,+
3*
&
/
&
+E
'=
A
2
E'

+.
-
,3
*
%
)
EF
FF
G

H/"3()/")*

A)*-,)*

4"+3;3+$*'

$"./.%39-)*

4"+3./*

IJK IJK I I I I IJKL4KMN'O'%)++,)'P'Q.-,'01&+0&*'()*'"#)%3/*')/'+)/&/+'".%>+)'()*'*),;3+-()*'()'>&**&?)

4?)/")'R&00.//)'(-'=&@*&?)'I'2/;3,.//)%)/+ 6





Schéma de structure communal d’Ecaussinnes                                                                                       Annexe 6 

 

Agence wallonne du Paysage + Environnement                Page 1 sur 3 

Annexe n°6 : Normes pour la qualité de l’air 

 
 

*Directive européenne 1999/30/CE, du 22 avril 1999 relative à la fixation de valeurs limites 

pour l'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les particules et le plomb 

dans l'air ambiant. 

 

Polluant Valeurs limites Seuil d'alerte 
SO2 20 µg/m3 en moyenne annuelle pour la protection des 

écosystèmes 
 
20 µg/m3 en moyenne sur la période allant du 1er 
octobre au 31 mars pour la protection des 
écosystèmes 
 En moyenne journalière pour la protection de la santé 
: 
  
3 dépassements annuels de 125 µg/m3  
 
 En moyenne horaire pour la protection de la santé : 
  
24 dépassements annuels de 350 µg/m3 

500 µg/m3 en 
moyenne horaire en 
cas de dépassement 
pendant trois heures 
consécutives 

NO2 En moyenne annuelle pour la protection de la santé : 
  
2005 : 50 µg/m3  
  
2010 : 40 µg/m3 

 

 En moyenne horaire pour la protection de la santé : 
  
2005 : 18 dépassements annuels de 250 µg/m3  
  
2010 : 18 dépassements annuels de 200 µg/m3 

400 µg/m3 en 
moyenne horaire en 
cas de dépassement 
pendant trois heures 
consécutives 

NOX 30 µg/m3 (équivalent NO2) en moyenne annuelle pour 
la protection de la végétation 

 

PM10 En moyenne annuelle pour la protection de la santé : 
  
40 µg/m3 

 

 En moyenne journalière pour la protection de la santé 
: 
  
35 dépassements annuels de 50 µg/m3 

 

Plomb En moyenne annuelle pour la protection de la santé : 
  
0,5 µg/m3 

 

critères européens de la qualité de l'air (Directive européenne 1999/30/CE du 22 avril 1999) 
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*Directive européenne 2000/69/CE du 16 novembre 2000 concernant les valeurs limites pour 

le benzène et le monoxyde de carbone dans l'air ambiant 

 
Polluant 

 
Valeurs limites 

Benzène En moyenne annuelle pour la protection de la santé : 
  
2005 : 10 µg/m3 

  
2010 : 5 µg/m3 

CO 
 

Maximum journalier de la moyenne sur 8 heures pour la protection de la 
santé : 
  
10 000 µg/m3 

critères européens de la qualité de l'air (Directive européenne 2000/69/CE du 16 novembre 2000) 

 
 
*Directive européenne 2002/3/CE du 12 février 2002 relative à l'ozone dans l'air ambiant 

 
Polluant Valeurs cibles Objectifs à 

long terme 
Seuil 
d'information 

Seuil d'alert 

O3 25 
dépassements 
annuels de 120 
µg/m3 pour le 
maximum 
journalier de la 
moyenne sur 8 
heures pour la 
protection de la 
santé 
 
18 000 µg/m3.h 
pour l'AOT40 de 
mai à juillet pour 
la protection de 
la végétation 

120 µg/m3 pour 
le maximum 
journalier de la 
moyenne sur 8 
heures pour la 
protection de la 
santé 
 
6 000 µg/m3.h 
pour l'AOT40 de 
mai à juillet pour 
la protection de 
la végétation 

180 µg/m3 en 
moyenne 
horaire 

240 µg/m3 en 
moyenne 
horaire en cas 
de 
dépassement 
pendant trois 
heures 
consécutives 

critères européens de la qualité de l'air (Directive européenne 2002/3/CE du 12 février 2002) 

 
L'indicateur AOT40, exprimé en µg/m3 par heure, correspond à la somme des différences 

entre les concentrations horaires supérieures à 80 µg/m3 et 80 µg/m3 durant une période 

donnée en utilisant uniquement les valeurs sur 1 heure mesurées quotidiennement entre 8 

heures et 20 heures. 
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*Valeurs limites selon la directive 2004/107/CE, concernant l'arsenic, le cadmium, le 

mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'air ambiant 

 

 

As  

Valeur cible (directive 

2004/107/CE) 

Période de calcul de 
la moyenne 

Valeur cible Date (1) 

Arsenic Année civile 6 ng/m! 31 décembre 2012 

Cd 

Valeur cible (directive 

2004/107/CE) 

Période de calcul de 
la moyenne 

Valeur cible Date (1) 

Cadmium Année civile 5 ng/m! 31 décembre 2012 

Ni  
Valeur cible (directive 

2004/107/CE) 

Période de calcul de 
la moyenne 

Valeur cible Date (1) 

Nickel Année civile 20 ng/m! 31 décembre 2012 

 
(1) à partir de cette date, les Etats membres prennent toutes les mesures nécessaires qui n’entraînent pas des 

coûts disproportionnés pour veiller à ce que les concentrations ne dépassent pas la valeur limite. 

 

Définition des indices de pollution 
 

 

Polluant (µg/m!) 
SO2 

Dioxyde 
de 

soufre 

Moy. 

24 h 

0 ->15 -> 

30 

-> 

45 

 

 

-> 60 -> 80 -> 100 -> 125 -> 165 -> 250 > 250 

Polluant (µg/m!) 

NO2  
Dioxyde 

d’azote 

Max. 

horaire 

0 ->25 -> 

45 

-> 

60 

 

 

-> 80 -> 110 -> 150 -> 200 -> 270 -> 400 > 400 

Polluant (µg/m!) 

O3  

Ozone 
Max. 
8h 

0 ->30 -> 

45 

-> 

60 

 

 

-> 80 -> 100 -> 120 -> 150 -> 200 -> 270 > 270 

Polluant (µg/m!) 

PM10 

Particules 

en 

suspension 

Max 
24h 

0 ->10 -> 

20 

-> 

30 

 

 

-> 40 -> 50 -> 70 -> 100 -> 150 -> 200 > 200 

Indice 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Appréciation Excellent Très 

bon 

Bon Assez 

bon 

Moyen Médiocre Très 

médiocre 

Mauvais Très 

mauvais 

Exécrable 



Tableau de bord 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Evaluation de l’application du schéma 

de structure communal 
 

RAPPORT D’EVALUATION BISANNUEL 
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1 Tableau de bord des indicateurs 

 
 

Indicateur n°1 : Renforcer la structure spatiale 
 
Objectif du SSC "Renforcer la structure spatiale et assurer le maintien du caractère 

rural de l’entité" 

Définition Pourcentage des permis d’urbanisme dans le périmètre 
d'urbanisation prioritaire et les centres de villages  

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale – INS  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 1 permettra à l’Administration communale d’évaluer l’ampleur des pressions 

du bâti sur l’environnement et de se rendre compte si les projets faisant l’objet d’une demande de 

permis d’urbanisme se localisent bien aux endroits qui sont considérés comme les plus propices à 

l’urbanisation au terme de la réflexion du Schéma de Structure Communal.  Il sera ainsi possible 

de se rendre compte si, au fil du temps, le bâti suit plutôt une tendance à l’étalement ou au 

contraire à la densification. De la même façon, il pourra donner une indication sur la perception de 

l’intérêt commun à avoir une gestion parcimonieuse du sol et à éviter la consommation d’espace au 

sol. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

1 

Pourcentage des permis d’urbanisme dans le 

périmètre d'urbanisation prioritaire et les centres 

de villages 

INS Non Non  

 

 
Données 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Permis d'urbanisme       

Nombre total  … … … … … … 

Périmètre d'urbanisation prioritaire … … ... ... ... ... 

Zone d’habitat urbain à forte concentration 
d’équipements et de services 

… … ... ... ... ... 

Zones d’habitat villageois … … ... ... ... ... 

Total des différents périmètres et zones       

Permis d'urbanisme pour du logement 
neuf 

      

Nombre total … … ... ... ... ... 

Périmètre d'urbanisation prioritaire … … ... ... ... ... 

Zone d’habitat urbain à forte concentration 
d’équipements et de services 

… … ... ... ... ... 

Zones d’habitat villageois … … ... ... ... ... 

Total des différents périmètres et zones       

Taux           

Global … … … … … … 
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 … … ... ... ... ... 

 … … ... ... ... ... 

 … … ... ... ... ... 

 … … … … … … 

Evolution du taux           

Global - … ... … … … 

 - … ... ... ... ... 

 - … ... ... ... ... 

 - … ... ... ... ... 

 - … … … … … 

Méthode de calcul :  

- Taux global = nombre total de permis d'urbanisme pour du logement neuf /  nombre total de permis d'urbanisme 

- Taux par périmètre d'urbanisation prioritaire = nombre de permis d'urbanisme pour du logement neuf par périmètre 

d'urbanisation prioritaire / nombre total de permis d'urbanisme 
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Indicateur n°2 : Renforcer la structure spatiale 
 

"Renforcer la structure spatiale et assurer le maintien du caractère 
rural de l’entité" 

Objectif du SSC 
"Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 
local" 

Définition 
Nombre de réhabilitations, rénovations ou restaurations par rapport 
au nombre de nouvelles constructions 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale – INS (Ecodata) 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 2 permet d’évaluer la tendance à utiliser au mieux le bâti existant. Il met aussi 

l’accent sur la valorisation du patrimoine bâti.  Une augmentation de la valeur de cet indicateur 

signifiera que le bâti déjà présent sur la commune fait l’objet d’une mise en valeur alors qu’une 

diminution traduira plutôt une tendance à laisser les constructions se dégrader, sans aucun doute au 

profit d’une urbanisation en périphérie des noyaux villageois, qui serait notamment contraire aux 

objectifs de renforcement de la centralité, de densification et de qualité du cadre de vie. 

 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

2 
Nombre de réhabilitations, rénovations ou 
restaurations par rapport au nombre de 
nouvelles constructions 

Service Cadre 

de vie + 

Ecodata. 

Non Non  

 
Données 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Permis d'urbanisme       

Constructions neuves  … … … … … … 

Démolitions … … ... ... ... ... 

Rénovations … … ... ... ... ... 

Nombre total … … … … … … 

Rapport entre le nombre de constructions 
neuves et le nombre total de permis 
d'urbanisme 

… … … … … … 

Rapport entre le nombre de rénovations et 
le nombre total de permis d'urbanisme 
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Indicateur n°3 : Renforcer la structure spatiale 
 

"Renforcer la structure spatiale et assurer le maintien du caractère 
rural de l’entité" 

Objectif du SSC 
"Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 
et valoriser les atouts locaux" 

Définition Evolution de l’occupation du sol 

Source des données 
Administration Communale – Service Cadre de vie - Matrice 
cadastrale 

 Comparaison avec des 
indicateurs régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 3 illustre les tendances dominantes de l’occupation du sol et permet donc 

d’évaluer les principales pressions qui peuvent s’exercer sur l’environnement. Cet indicateur 

présente l’évolution de la superficie des terres agricoles et forestières, ainsi que l’évolution de la 

superficie des terres bâties. Il donne une idée de l’ampleur de l’urbanisation, et de son impact sur la 

structure des villages, des paysages et de la partie rurale du territoire. 

Il donne aussi une idée de l’ampleur des secteurs agricole, forestier et économique.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

3 Evolution de l’occupation du sol 
Service Cadre 

de vie Ecodata. 
Non Non  

 
Données 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Terres urbanisées       

Terres résidentielles  … … … … … … 

Activités économiques … … ... ... ... ... 

Infrastructures et voiries … … ... ... ... ... 

Nombre total … … … … … … 

Terres agricoles … … … … … … 

Zones forestières       

Evolution       

Terres urbanisées       

Terres résidentielles   … … … … … 

Activités économiques  … ... ... ... ... 

Infrastructures et voiries  … ... ... ... ... 

Nombre total  … … … … … 

Terres agricoles  … … … … … 

Zones forestières       

 

Sur base de la matrice, nuancée par le « parcellaire agricole » (SIGEC) fourni par la SPW-DGO3. 

Le SIG permet alors de sortir les chiffres facilement. 
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Indicateur n°4 : Densifier l’urbanisation 
 

Objectif du SSC 
"Renforcer la structure spatiale et assurer le maintien du caractère 
rural de l’entité" 

Définition 
Taux de vacance et capacité d’accueil en logement dans les zones 
destinées à l’urbanisation (cf. Schéma des options territoriales) 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale – SSC  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 4 permet de mesurer la capacité d’accueil dont dispose la commune, 

autrement dit, les disponibilités foncières, la densification et le logement. Il permet aussi de 

prendre conscience d’une tendance, et d’évaluer concrètement l’efficacité et la pertinence du 

zonage. En effet, un taux de vacance élevé dans une zone destinée à l’urbanisation peut être 

révélateur d’un mauvais choix de site, qui ne correspondrait pas, pour diverses raisons, à l’attente 

des personnes. Cela pourrait éventuellement permettre de se rendre compte d’une nécessité à faire 

évoluer la fonction de cet espace.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

4 

Taux de vacance et capacité d’accueil en 

logement dans les zones destinées à 

l’urbanisation (cf. Schéma des options 

territoriales) 

Service Cadre 

de vie. 
Non Non  

 
Données 

 

Liste des zones destinées à l’urbanisation, pouvant accueillir du logement. 
- zones d’habitat urbain à forte concentration d’équipements et de services 

- zones d’habitat villageois 

- zones d’habitat résidentiel en milieu rural 

- zone d’habitat isolée en espace agricole 

 

 

Ecaussinnes-
d’Enghien  

 
Ecaussinnes-

Lalaing 

 
Marche-lez-
Ecaussinnes 

COMMUNE 

Surface totale (ha)   
  

 

zones d’habitat urbain ... 
  

... 

zones d’habitat villageois … 
  

… 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

... 
  

... 

zones d’habitat isolée en espace 
agricole 

... 
  

... 

Surface urbanisée (ha)  
  

 

zones d’habitat urbain  
  

 

zones d’habitat villageois  
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Ecaussinnes-
d’Enghien  

 
Ecaussinnes-

Lalaing 

 
Marche-lez-
Ecaussinnes 

COMMUNE 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

 
  

 

zones d’habitat isolée en espace 
agricole 

 
  

 

Surface non urbanisée (ha)  
  

 

zones d’habitat urbain  
  

 

zones d’habitat villageois  
  

 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

 
  

 

zones d’habitat isolée en espace 
agricole 

 
  

 

Potentiel foncier (%)  
  

 

zones d’habitat urbain  
  

 

zones d’habitat villageois  
  

 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

 
  

 

zones d’habitat isolée en espace 
agricole 

 
  

 

Nombre de logements maximum  

   

 

zones d’habitat urbain ... 
  

... 

zones d’habitat villageois ... 
  

... 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

... 
  

... 

zones  d’habitat isolée en espace 
agricole 

… 
  

… 

Nombre de logements à la fin de 
la période  

  

 

zones d’habitat urbain ... 
  

... 

zones d’habitat villageois ... 
  

... 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

... 
  

... 

zones d’habitat isolée en espace 
agricole 

… 
  

… 

Capacité d'accueil théorique (en 
nombre de logements)  

  

 

zones d’habitat urbain ... 
  

... 

zones d’habitat villageois  
  

 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

 
  

 

zones d’habitat isolée en espace 
agricole 

... 
  

... 

Densité à appliquer pour les 
futurs logements (log./ha) 

 
  

 

zones d’habitat urbain ... 
  

... 
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Ecaussinnes-
d’Enghien  

 
Ecaussinnes-

Lalaing 

 
Marche-lez-
Ecaussinnes 

COMMUNE 

zones d’habitat villageois ... 
  

... 

zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

... 

  

... 

zones  d’habitat isolée en espace 
agricole 

… 

  

… 
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Indicateur n°5 : Densifier l’urbanisation 

 

Objectif du SSC 
"Renforcer la structure spatiale et assurer le maintien du caractère 
rural de l’entité" 

Définition Superficie (taille) des parcelles construites 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 5 permettra à l’Administration communale d’évaluer la taille des parcelles 

construites et donc de vérifier les densités mises en œuvre dans les zone destinées à l’urbanisation, 

et ce afin de se prémunir du gaspillage d’espaces et d’éviter ainsi l’étalement. 

 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

5 Superficie (taille) des parcelles construites  
Service Cadre 

de vie. 
Non Non  

 
Données 

 

A mettre en œuvre 

 

A encoder au fur et à mesure de la délivrance des permis de bâtir et des permis d’urbanisme 
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Indicateur n°6 : Evaluation des besoins 
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Structure par âge de la population 

Source des données Administration communale – INS 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur 6 concerne l’évolution des différentes classes d’âges au sein de la population 

communale.  Plus qu’un réel indicateur de la satisfaction des besoins, il est avant tout un moyen de 

réagir à (ou d’anticiper) ces besoins et donc de vérifier ou non leur adéquation avec la situation de 

la commune. La classe des moins de 5 ans renseigne par exemple quant aux besoins en termes 

d’établissements destinés à la petite enfance.  Celle des moins de 35 ans (éventuellement des 20-35 

ans) peut donner une indication sur les besoins futurs en termes de logement pour jeunes couples 

ou de terrains à construire.  Celle des plus de 65 ans renseigne, elle, sur la nécessité d’augmenter la 

capacité des résidences, services, maisons de repos et de soins, ou encore de développer des 

systèmes de transports pour personnes à mobilité réduite par exemple. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

6 Structure par âge de la population. 
Administration communale 

et INS 
Oui Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Nombre total d’habitants … … … … … … 

Structure par âge        

(Pour les différents villages ?)        

Moins de 5 ans        

De 5 à 9 ans       

De 10 à 19 ans        

De 20 à 29 ans       

De 30 à 39 ans       

De 40 à 49 ans       

De 50 à 59 ans       

De 60 à 69 ans       

De 70 à 79 ans       

De 80 à 89 ans       

90 ans et plus       
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Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Nombre total d’habitants … … … … … … 

Structure par âge        

Pourcentage de la population totale de la 
commune. 

      

Moins de 5 ans  …% …% …% …% …% …% 

De 5 à 9 ans …% …% …% …% …% …% 

De 10 à 19 ans  …% …% …% …% …% …% 

De 20 à 29 ans …% …% …% …% …% …% 

De 30 à 39 ans …% …% …% …% …% …% 

De 40 à 49 ans …% …% …% …% …% …% 

De 50 à 59 ans …% …% …% …% …% …% 

De 60 à 69 ans …% …% …% …% …% …% 

De 70 à 79 ans …% …% …% …% …% …% 

De 80 à 89 ans …% …% …% …% …% …% 

90 ans et plus …% …% …% …% …% …% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Schéma de structure communal d’Ecaussinnes  Evaluation bisannuelle 

  

 

Annexe 7 Période 1 : 2010-2011 Page 14/58 

 

Indicateur n°7 : Evaluation des besoins 
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Mouvement de la population 

Source des données Administration communale – INS 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur n°7 concerne les mouvements de la population. Le solde naturel est la différence entre 

les naissances et les décès. Le solde migratoire représente la différence entre les entrées de 

population sur le territoire et les sorties de population vers l’extérieur. 

Ces soldes permettent de cerner en détail la situation actuelle et les évolutions de la population, des 

naissances, des décès, et les mouvements migratoires. Ils donnent un indice de l’accroissement de 

la population de la commune. Ils permettent également de mettre en évidence la nature des entrées 

et des sorties de la population.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

7 Mouvement de la population. 
Administration communale 

et INS 
Oui Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Nombre total d’habitants … … … … … … 

Mouvement de la population        

(Pour les différents villages ?)        

Naissance        

Décès       

Solde naturel       

Entrées        

Sorties       

Solde migratoire       
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Indicateur n°8 : Evaluation des besoins  
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Montant du revenu moyen par habitant  

Source des données INS (Ecodata) – Fiches environnementales 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 8 permet l’évaluation des besoins selon les possibilités financières des 

ménages.  Si le revenu a une tendance à la diminution, il faudra alors s’interroger davantage sur 

des problématiques telles que l’accès au logement ou à l’emploi. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

8 
Montant du revenu 

moyen par habitant. 

INS (serveur Ecodata) 

+ Fiches environnementales 

 

Oui Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Revenu moyen par habitant … … … … … … 

Indice de richesse (Belgique = 100)
1
 … … … … … … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 (a) Indice de richesse : comparaison du revenu moyen par habitant de la commune, de l'arrondissement, de la 

province ou de la région, avec le revenu moyen national par habitant. L'indice de richesse de la Belgique est de 100,00. 

Un indice de richesse de 104,65 signifie que le revenu moyen par habitant est 4,65 pour cent supérieur à celui du 

Royaume dans l'année examinée. 
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Indicateur n°9 : Améliorer la qualité du cadre de v ie 
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Montant des dépenses publiques ayant pour but l’amélioration du 
cadre de vie 

Source des données Budget communal 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 9 est celui qui permettra à l’Administration communale d’évaluer son 

engagement dans l’amélioration du cadre de vie.  Il faudra tenir compte des dépenses budgétaires 

liées non seulement à l’amélioration qualitative des espaces publics et des bâtiments, mais aussi de 

celles qui sont liées à l’entretien des espaces publics (places, abords de voiries, espaces verts, …) 

qui sont aussi des points importants dans la qualité de vie des habitants.  Une évolution à la baisse 

de ces dépenses signifierait que le cadre de vie risque d’entamer un processus de dégradation. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

9 
Montant des dépenses publiques ayant 

pour but l’amélioration du cadre de vie. 
Budget communal Non Oui  

 

 
Données 

 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Budget communal … … … … … … 

Dépenses communales … … … … … … 

Traitement des eaux       

Entretien espaces publics       

Entretien espaces verts       

Cadre naturel       

Cadre bâti       

Sécurité routière       

Entretien voiries       

…       

Montant des dépenses publiques ayant pour but 
l'amélioration du cadre de vie 

… … … … … … 
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Indicateur n°10 : Consolider la vocation résidentie lle  
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Taille des ménages 

Source des données Service population de la commune – INS 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 10 permet de déterminer l’évolution de la taille des ménages. Cette évolution 

a une influence directe sur la demande en logements. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

10 Taille des ménages 
Service population de la 

Commune et INS 

Oui 

(TBDT) 
Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Nombre total de ménages  … … … … … … 

Taille des ménages … … … … … … 

Nombre de ménages        

De petite taille (2 personnes)       

De taille moyenne (3-4 personnes)       

De grande taille (5+ personnes       
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Indicateur n°11 : Consolider la vocation résidentie lle 
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Rapport entre la demande en logements et l’offre disponible 

Source des données Administration communale  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 11 permet de se rendre compte si la demande en logement est en adéquation 

avec le parc de logement sur la commune.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

11 
Rapport entre la demande en 

logements et l’offre disponible. 

Administration 

communale 
Non Non  

 

 
Données 

 
 

Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Nombre total de logements … … … … … … 

Logements locatifs       

Logements sociaux       

Maisons individuelles       

Appartements ou studios       

…       

Nombre de demandes (A) … … … … … … 

Logements locatifs       

Logements sociaux       

Maisons individuelles       

Appartements ou studios       

…       

Offre disponible (B) … … … … … … 

Logements locatifs       

Logements sociaux       

Maisons individuelles       

Appartements ou studios       

…       

Rapport A / B  … … … … … … 

Logements locatifs       

Logements sociaux       

Maisons individuelles       

Appartements ou studios       

…       
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Indicateur n°12 : Consolider la vocation résidentie lle 
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Rapport entre le nombre de logements sociaux locatifs et le nombre 
de ménages en difficulté sociale ou financière 

Source des données Service urbanistique de la commune – CPAS 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 12 joue exactement le même rôle que le précédent mais se concentre tout 

particulièrement sur une demande spécifique : les logements à loyer modéré. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

12 

Rapport entre nombre de logements 

sociaux locatifs et nombre de ménages 

en difficulté sociale ou financière. 

Service Urbanisme de la 

Commune et CPAS 

Oui 

(TBDT) 
Non  

 

 
Données 

 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Nombre total de logements  … … … … … … 

Nombre de logements sociaux locatifs (A) … … … … … … 

Nombre total de ménages … … … … … … 

Nombre de ménages en difficulté sociale ou 
financière (B) 

… … … … … … 

       

Rapport A / B  … … … … … … 
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Indicateur n°13 : Répondre aux besoins en logement  
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Localisation des différents types de logements  

Source des données Service urbanistique de la commune – Société de logement 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 13 permet de localiser les logements et donc de prendre conscience de la 

répartition de ceux-ci sur le territoire communal. Cet indicateur permet de réorienter les 

constructions de logements afin de les situer à proximité des noyaux équipés. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

13 
Localisation des différents types de 

logements 

Service Urbanisme de la 

Commune et CPAS 

Oui 

 
Non  

 

 
Données 

 
 

Logements 
locatifs 

Logements 
sociaux 

Maisons 
individuelles 

Appartements 
Studios 

… Total 

Périmètre d’urbanisation prioritaire … … … …   

Zone d’habitat urbain à forte 
concentration d’équipements et de 
services 

      

Zone d’habitat villageois … … … …   

Zones d’habitat résidentiel en milieu 
rural 

… … … …   

Zone d’habitat isolée en espace 
agricole 

      

Localisation au sein des noyaux bâtis       

Localisation en périphérie des noyaux 
bâtis 

… … … …   
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Indicateur n°14 : Consolider la vocation résidentie lle 

 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Evolution de l’habitat permanent 

Source des données Service urbanistique de la commune – Société de logement – CPAS 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro n°14 dresser un état des lieux sur la situation des résidants permanents dans la 

commune. Il permet ensuite de déterminer l’offre en logements ainsi que le nombre de ménages 

relogés. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

14 
Etat des lieux sur la situation des 

résidents permanents 
    

 

 
Données 

 

A mettre en œuvre 

Répertoire - liste 
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Indicateur n°15 : Répondre aux besoins en équipemen ts et services 
 
Objectif du SSC "Satisfaire les besoins matériels, sanitaires, sociaux et culturels de la 

population" 

Définition Offre en services publics et équipements communautaires 

Source des données Administration communale – associations  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 15 permet de mesurer l’offre en services publics et équipements 

communautaires, et ainsi l’adapter selon qu’elle répond ou non à la demande (structure d’âge de la 

population, revenu des ménages, …). 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

15 
Offre en services publics et 

équipements communautaires 
    

 

 
Données 

 

A mettre en œuvre 

Répertoire - liste 
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Indicateur n°16 : Préservation du patrimoine nature l et gestion durable des 
ressources 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition Taux de constructions neuves présentant un K performant  

Source des données Service Cadre de vis – INS (Ecodata)   

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 16 est relatif à la préservation du patrimoine naturel ainsi qu’à la gestion 

parcimonieuse et raisonnée des différentes ressources. Plus le K des constructions neuves est 

performant, plus leur efficacité énergétique est élevée.  Il donnera également une information 

indirecte quant au degré de conscience environnementale des habitants de la commune. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

16 
Taux de constructions neuves 

présentant un K performant. 

Service Cadre de vie 

INS/ECODATA 
Non Non  

 

 
Données 

 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Permis d'urbanisme       

Nombre total  … … … … … … 

Permis d'urbanisme pour du logement 
neuf 

      

Nombre total des constructions neuves … … ... ... ... ... 

Constructions neuves présentant un K 
performant 

… … ... ... ... ... 

Taux           

Taux de constructions neuves présentant un 
K performant  

… … … … … … 

Evolution du taux -  … … … …  …  

 

A encoder au fur et à mesure de la délivrance des permis d’urbanisme 
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Indicateur n°17 : Préservation du patrimoine nature l et gestion durable des 
ressources 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition 
Consommation réelle d’énergie (par secteur d’activité) et part des 
énergies renouvelables 

Source des données Fiches environnementales 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 17 est relatif à la préservation du patrimoine naturel ainsi qu’à la gestion 

parcimonieuse et raisonnée des différentes ressources.  Il donnera également une information 

indirecte quant au degré de conscience environnementale des habitants de la commune. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

17 

Consommation réelle d’énergie (par 

secteur d’activité) et part des énergies 

renouvelables 

Fiches 

environnementales 
Oui Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Consommation en énergie des ménages … … … … … … 

Consommation en énergie des industries et 
entreprises 

      

…       

Part des énergies renouvelables       
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Indicateur n°18 : Préservation du patrimoine nature l et gestion durable des 
ressources 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition 
Consommation d’énergie dans le chauffage résidentiel et part des 
énergies renouvelables (« bois et autres »), de la cogénération et du 
gaz naturel. 

Source des données Fiches environnementales – INS -  Service urbanisme 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 18 est relatif à la préservation du patrimoine naturel ainsi qu’à la gestion 

parcimonieuse et raisonnée des différentes ressources.  Il donnera également une information 

indirecte quant au degré de conscience environnementale des habitants de la commune. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

18 

Consommation d’énergie dans le 

chauffage résidentiel et part des 

énergies renouvelables (« bois et 

autres »), de la cogénération et du gaz 

naturel. 

Fiches 

environnementales  

INS  

Service urbanisme 

Oui Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Nombre total de logements       

Proportion des logements selon la source 
d'énergie utilisée pour le chauffage résidentiel 

      

Bois       

Charbon       

Electricité       

Gaz butane       

Gaz naturel       

Mazout       

Autres       

       

       

Part des énergies renouvelables       

Part des cogénérations       

 

A encoder au fur et à mesure de la délivrance des permis d’urbanisme 
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Indicateur n°19 : Protéger et régénérer les écosyst èmes 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition Valeurs des indices de qualité écologique des cours d’eau 

Source des données SPW-DGO3 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 19 permet d’évaluer l’évolution de la qualité écologique des cours d’eau.  

Outre la qualité de l’eau, un des critères d’évaluation serait l’état physique des berges. 

Des mesures complémentaires à celles du SSC pourront être mises en œuvre le cas échéant afin de 

protéger et régénérer les écosystèmes voisins.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

19 
Valeurs des indices de qualité 

écologique des cours d’eau. 
SPW-DGO3 Oui Oui  

 

 
Données 

 

 

Indices de qualité écologique des cours d'eau 

 

T
rè

s
 m

a
u
v
a
is

e
 

M
a
u
v
a
is

e
 

M
o
y
e
n
n
e
 

B
o
n
n
e
 

T
rè

s
 b

o
n
n
e
 

Qualité biologique … … … … … 

Qualité hydrobiologique … … … … … 

Qualité physico-chimique … … … … … 

Etat physique des berges … … … … … 
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Indicateur n°20 : Protéger et régénérer les écosyst èmes 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition Contribution des agriculteurs à la qualité de l’environnement : 
Nombre d’hectares concernés par l’application de mesures agro-
environnementales 

Source des données Fiches environnementales  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

Les mesures agro-environnementales (indicateur numéro 20) sont des actions de conservation et 

d’amélioration de la qualité de l’environnement en zone agricole.  

Elles visent à limiter ou réduire l’impact des activités de l’agriculture sur l’environnement 

(principalement sur la qualité de l’eau et la biodiversité), et constituent une reconnaissance 

publique de l’impact positif de certaines pratiques agricoles sur la qualité des ressources naturelles 

ou des paysages. 

Cet indicateur a pour objectif d’analyser l’évolution quantitative de la mise en œuvre des MAE, et 

permet ainsi de reconnaître financièrement la contribution des agriculteurs à la qualité de 

l’environnement 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

20 

Nombre d’hectares concernés par 

l’application de mesures agro-

environnementales. 

Fiches 

environnementales 
Non Non  

 
Données 

 

Différentes méthodes et sous-méthodes agro-environnementales ont été instaurées par 
l’AGW du 28 octobre 20042 :  
Le producteur qui s’engage à appliquer ces mesures agro-environnementales, selon des conditions 

clairement définies, peut obtenir une subvention. 

 
 

Mesures 4 : « Agroenvironnement » 
Des subventions agro-environnementales sont octroyées aux producteurs qui s’engagent à 

mettre en œuvre une ou plusieurs des méthodes de production suivantes :  

- Méthode 1 : Conservation d’éléments du réseau écologique et du paysage
3
 ; 

- Méthode 2 : Prairies naturelles ; 

- Méthode 3 : Bordures herbeuses extensives ; 

- Méthode 4 : Couverture du sol pendant l’interculture ;  

- Méthode 5 : Réduction d’intrants en céréales ; 

- Méthode 6 : Détention d’animaux de races locales menacées ; 

- Méthode 7 : Maintien de faibles charges en bétail ; 

                                                 
2
 MINISTERE DE LA REGION WALLONNE - Direction générale de l’agriculture  

Division des aides à l’agriculture (IG2) - Direction du secteur végétal (D23)  
3
 Les haies, alignement d’arbres, vieux arbres fruitiers à haute tige, bosquets, arbres matures isolés et autres petits 

éléments du paysage jouent un rôle de protection vis-à-vis de la faune sauvage. De plus, les mares constituent des 

milieux de grande valeur biologique dans un paysage agricole. 
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- Méthode 8 : Prairies de haute valeur biologique ; 

- Méthode 9 : Bandes de parcelles aménagées
4
 ; 

- Méthode 10 : Plan d’action agro-environnemental ; 

- Méthode 11 : Production biologique ; 

- Méthode 12 : Production intégrée de fruits à pépins. 
 

 

Méthode 1 : Conservation d’éléments du réseau écologique et du paysage 
Les éléments du réseau écologique et du paysage concernés sont les haies, les bandes boisées, les 

arbres ou arbustes isolés, les arbres fruitiers à haute tige, les bosquets et les mares.  

 Sous-méthode 1.a : Haies et bandes boisées 

Le producteur qui s’engage à déclarer de tels éléments et à les entretenir peut obtenir une 

subvention annuelle de 50 euros par tranche de 200 mètres.  

 Sous-méthode 1.b : Arbres ou arbustes isolés, arbres fruitiers à haute tige et bosquets 

Le producteur qui s’engage à déclarer de tels éléments et à les entretenir peut obtenir une 

subvention annuelle de 25 euros par tranche de 10 éléments.  

 Sous-méthode 1.c : Mares 

Le producteur qui s’engage à déclarer des mares situées dans ses parcelles agricoles et à les 

entretenir, peut obtenir une subvention annuelle de 50 euros par mare.  

 

Méthode 2 : Prairie naturelle 
Le producteur qui s’engage à gérer certaines parcelles de prairie peut obtenir une subvention 

annuelle de 200 euros par hectare.  

 

Méthode 3 : Bordures herbeuses extensives 
 Sous-méthode 3.a : Tournières enherbées en bordure de culture 

Les producteurs qui adoptent la sous-méthode « tournières enherbées en bordure de culture » 

peuvent obtenir une subvention annuelle de 18 euros par tronçon de 20 mètres de longueur.  

 Sous-méthode 3.b : Bande de prairie extensive 

Les producteurs qui adoptent la méthode de bande de prairie extensive peuvent obtenir une 

subvention annuelle de 18 euros par tronçon de 20 mètres de longueur.  

 

Méthode 4 : Couverture hivernale du sol 
Le producteur qui s'engage à semer un couvert végétal dans la culture précédente (graminées dans 

une céréale ou entre les rangs de maïs) ou dès que possible après la récolte précédente, et en tout 

cas avant le 15 septembre, peut obtenir une subvention annuelle de 100 euros par hectare, pour 

autant qu'il maintienne ce couvert jusqu’au 1
er 

janvier de l’année suivante.  

 

Méthode 5 : Réduction d’intrants en céréales 
Le producteur qui s'engage à pratiquer la réduction d’intrants en céréales autres que le maïs peut 

obtenir une subvention annuelle de 100 euros par hectare.  

 

Méthode 6 : Détention d’animaux de races locales menacées 
Le producteur qui s'engage à détenir des animaux de races locales menacées peut obtenir une 

subvention annuelle de 120 euros par bovin, 200 euros par cheval et 30 euros par mouton.  

 

Méthode 7 : Maintien de faibles charges en bétail 

                                                                                                                                                                 
4
 Accueil de la faune et de la flore sauvage, bords de cours d’eau et lutte contre l’érosion, bande fleurie, bande de 

messicoles. 
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Le producteur qui s'engage à maintenir de faibles charges en bétail peut obtenir une subvention 

annuelle de 100 euros par hectare de prairie.  

 

Méthode 8 : Prairie de haute valeur biologique 
Le producteur qui s’engage à gérer certaines parcelles de prairies permanentes peut obtenir une 

subvention annuelle de 450 euros par hectare.  

 

Méthode 9 : Bandes de parcelles aménagées 
Les producteurs qui adoptent la méthode « bandes de parcelles aménagées » peuvent obtenir une 

subvention annuelle de 25 euros par tronçon de 20 mètres de longueur.  

 Sous-méthode 9.a : Accueil de la faune et de la flore sauvage ou beetle bank 

 Sous-méthode 9.b : Bords de cours d’eau et lutte contre l’érosion 

 Sous-méthode 9.c : Bande fleurie 

 Sous-méthode 9.d : Bande de messicoles 

 

Méthode 10 : Plan d’action agri-environnemental 
Le producteur qui applique des méthodes agri-environnementales dans le cadre d’une approche 

globale sur son exploitation, intitulée plan d’action agri-environnemental, peut bénéficier d’un 

surcroît de subventions de 5% sur l’ensemble des subventions agri-environnementales.  

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Primes accordées        

Méthode 1 : Conservation d’éléments du réseau 
écologique et du paysage 

      

1. a : Haies et bandes boisées … … ... ... ... ... 

1. b : Arbres ou arbustes isolés, arbres fruitiers à 
haute tige et bosquets 

… … ... ... ... ... 

1. c : Mares … … … … … … 

Méthode 2 : Prairie naturelle … … … … … … 

Méthode 3 : Bordures herbeuses extensives       

3. a : Tournières enherbées en bordure de culture … … … … … … 

3. b : Bande de prairie extensive … … … … … … 

Méthode 4 : Couverture hivernale du sol … … … … … … 

Méthode 5 : Réduction d’intrants en céréales … … … … … … 

Méthode 6 : Détention d’animaux de races locales 
menacées 

… … … … … … 

Méthode 7 : Maintien de faibles charges en bétail … … … … … … 

Méthode 8 : Prairie de haute valeur biologique … … … … … … 

Méthode 9 : Bandes de parcelles aménagées       

9. a : Accueil de la faune et de la flore sauvage ou 
beetle bank 

… … … … … … 

9. b : Bords de cours d’eau et lutte contre l’érosion … … … … … … 

9. c : Bande fleurie … … … … … … 

9. d : Bande de messicoles … … … … … … 

Méthode 10 : Plan d’action agri-environnemental … … … … … … 

Nombre de dossiers MAE introduits … … … … … … 

Superficie couverte sur le territoire communal … … … … … … 

Superficie agricole sur le territoire de la commune  … … … … … … 

Nombre d’exploitations agricoles … … … … … … 
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Indicateur n°21 : Protéger et régénérer les écosyst èmes 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition Dépenses environnementales des entreprises et certification 

Source des données SPW-DGO3 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 21 permet de mesurer l’importance des investissements environnementaux 

des entreprises et des pratiques mises en œuvre afin de mieux protéger l'environnement dans le 

cadre du développement et de la gestion de leurs activités.  Cette tendance se reflète en partie dans 

les dépenses consacrées à la protection de l'environnement ou encore, par la mise en oeuvre de 

systèmes de gestion environnementale (la certification ISO 14001 (niveau international) et 

l'enregistrement EMAS (échelle européenne) sont les plus connus).  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

21 
Dépenses environnementales des 
entreprises et certification 

SPW-DGO3 Non Non  

 
Données 

 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Investissements et dépenses        

Traitements curatifs       

Prévention des risques … … … … … … 

Réhabilitation des sites       

       

Certification       

Nombre d’entreprises certifiées ISO 14001 … … … … … … 

Nombre d’entreprises certifiées EMAS … … … … … … 

Nombre d’entreprises certifiées ISO 14001 et EMAS … … … … … … 
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Indicateur n°22 : Protéger et régénérer les écosyst èmes 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition 
Pourcentage de la superficie communal bénéficiant d’un statut de 

protection. 

Source des données SPW-DGO3 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur n°22 permet de mesurer l’évolution des zones protégées en matière d’environnement 

sur le territoire communal.   

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

22 
Pourcentage de la superficie communal 

bénéficiant d’un statut de protection. 
SPW-DGO3 Non Non  

 
Données 

 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Superficie communale en statut de protection 
naturel  

      

Réserve naturelle domaniale       

Réserves naturelles agrées … … … … … … 

Réserves forestières       

Zone humide d’intérêt biologique       

Cavité souterraine d’intérêt scientifique       

Parcs naturels       

Zones de protection spéciales       

Zones spéciales de conservation       

Sites classés       

Zone naturelle au plan de secteur       
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 Indicateur n°23 : Préservation du patrimoine natur el et gestion durable des 
ressources 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition Consommation d’eau de distribution 

Source des données Fiches environnementales – Intercommunale  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 23 est relatif à la préservation du patrimoine naturel ainsi qu’à la gestion 

parcimonieuse et raisonnée des différentes ressources.  Il donnera également une information 

indirecte quant au degré de conscience environnementale des habitants et entreprises de la 

commune. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

23 
Consommation d’eau de 

distribution. 

Fiches environnementales 

(Voir Intercommunales) 

Oui 

(2003 : 106 

litres/jour) 

Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Consommation annuelle en eau potable par 
habitant (l. /hab.)  

      

Villages et hameaux … … … … … … 

Ecaussinnes-d’Enghien  … … … … … … 

Ecaussinnes-Lalaing       

Marche-lez-Ecaussinnes       

Consommation annuelle en eau des industries et 
entreprises  

      

Total pour le territoire de la commune … … … … … … 
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Indicateur n°24 : Préservation du patrimoine nature l et gestion durable des 
ressources 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition 
Répartition de la population selon le régime d’assainissement des 
eaux usées 

Source des données Fiches environnementales – Intercommunale – PASH  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 24 permet de gérer le traitement des eaux usées. 

! Les zones à régime d’assainissement collectif sont des zones dans lesquelles il y a ou il y 

aura des égouts et où l’épuration se fait, comme son nom l’indique, de manière collective.  

! Les zones à régime d’assainissement autonome sont des zones dans lesquelles les habitants 

doivent assurer eux-mêmes, individuellement ou en petite collectivité, l’épuration des eaux 

usées. Elles devront donc être équipées d’un dispositif complet d’épuration des eaux usées.  

! Les zones transitoires sont les zones qui n’ont pu encore être classées pour diverses raisons, 

mais auxquelles sera appliqué à terme l’un des deux régimes précédents, soit collectif, soit 

autonome. Dans un premier temps, ces zones seront donc équipées d’un dispositif de 

prétraitement des eaux usées.  

Cet indicateur permet en outre de déterminer le pourcentage de la population dont les eaux usées 

sont épurées par une station d’épuration publique. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

24 

Répartition de la 
population selon le 
régime d’assainissement 
des eaux usées 

Fiches environnementales 

(Voir Intercommunales) 

Oui 

(2003 : 106 

litres/jour) 

Oui  

 

 
Données 

 

 

REGIME 

D'ASSAINISSEMENT 

(R.A.) 

Population 
% de la 

population 

totale 

population pour laquelle 

une station d'épuration 

publique est existante 

% de la population dont les 

eaux usées sont épurées par 

une station publique 

Collectif (2.000 EH et plus)     

Collectif (< 2.000 EH)     

Sous-Total R.A. Collectif     

Autonome (zone urbanisable)     

Autonome (habitat dispersé)     

Autonome communal     

Sous-Total R.A. Autonome     

R.A. transitoire     

TOTAL GENERAL     
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Indicateur n°25 : Préservation du patrimoine nature l et gestion durable des 
ressources 
 
Objectif du SSC "Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 

local" 

Définition Quantité d’ordures ménagères produites par habitant et quantité de 
déchets triés 

Source des données Fiches environnementales – SPW-DGO3 - IDEA 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 25 est relatif à la qualité des systèmes de collecte des déchets, à la 

préservation du patrimoine naturel ainsi qu’à la gestion parcimonieuse et raisonnée des différentes 

ressources.  Il donnera également une information indirecte quant au degré de conscience 

environnementale des habitants de la commune. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

25 

Quantité d’ordures ménagères 

produite par habitant et quantité 

de déchets triés. 

Fiches environnementales 

SPW-DGO3 

IDEA 

Oui 

IDEA 
Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Nombre total d’habitants … … … … … … 

Quantité totale annuelle d’ordures ménagères 
brutes collectées par habitant  

… … … … … … 

Villages et hameaux  … … … … … … 

… … … … … … … 

Total pour le territoire de la commune … … … … … … 

Collecte sélective : quantités totale annuelle de 
déchets récoltés sélectivement  

      

en porte à porte  … … … … … … 

dans les bulles à verre  … … … … … … 

dans les parcs à conteneurs … … … … … … 

 … … … … … … 

Nombre de parcs à conteneurs situés sur le 
territoire communal 

… … … … … … 

Nombre de sites de bulles à verre situés sur le 
territoire communal 

… … … … … … 

Tonnage de dépôts clandestins enlevés par la 
commune 
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Indicateur n°26 : Maîtriser la mobilité 
 
Objectif du SSC "Sécuriser les déplacements, favoriser une mobilité durable et 

améliorer l’accessibilité et l’usage des espaces et des équipements" 

Définition Charges de trafic sur les routes régionales et communales 

Source des données SPW-DGO1 – Direction des routes  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 26 a pour but de mesurer l’évolution, à la fois quantitative et qualitative du 

trafic routier. Il permet d’évaluer la charge de trafic et de déterminer la demande afin de gérer au 

mieux ce trafic. Les données statistiques améliorent la connaissance du réseau et permettent 

d’arriver à anticiper les problèmes inhérents à l’exploitation. Elles interviennent aussi bien dans le 

dimensionnement des nouvelles infrastructures que dans l’analyse des problèmes de circulation ou 

la comparaison entre modes de transport. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

26 
Charges de trafic sur les routes 

régionales et communales. 

SPW-DGO1 

Direction des routes  
Non Non  

 

 
Données 

 

Liste des routes : 

- N 57 

- N 534 

- N 59 

- N 532 

 

 
Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Trafic journalier moyen   … … … … … … 

Routes Régionales … … … … … … 

N57 … … … … … … 

N534       

N59       

N532       

Routes communales … … … … … … 

… … … … … … … 
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Indicateur n°27 : Maîtriser la mobilité 
 
Objectif du SSC "Sécuriser les déplacements, favoriser une mobilité durable et 

améliorer l’accessibilité et l’usage des espaces et des équipements" 

Définition 
Rapport entre la demande et l’offre en stationnement dans le centre 
d’Ecaussinnes d’Enghien et Ecaussinnes-Lalaing 

Source des données Administration communale  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 27 permet de déterminer l’offre en stationnement dans le centre de 

d’Ecaussinnes-d’Enghien  et Ecaussinnes-Lalaing et de l’adapter à la demande selon qu’elle soit 

justifiée ou non. En effet, l’offre ne doit pas répondre systématiquement à la demande. Différents 

facteurs doivent entrer en compte, comme par exemple la localisation, le type de demande, les 

impacts éventuels d’un excès ou d’un manque en place de stationnement, …  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

27 

Rapport entre la demande et l’offre en 
stationnement dans le centre 
d’Ecaussinnes-d’Enghien et 
Ecaussinnes-Lalaing 

SPW-DGO1 

Direction des routes  
Non Non  

 

 
Données 

 

Facile à mettre en œuvre pour l’offre en stationnement 

Mais très difficile pour la demande !!! 

 

 
Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Nombre de ménages       

Demande en stationnement       

Nombre de logements … … … … … … 

Demande en stationnement       

Nombre de commerces       

Demande en stationnement       

Nombre de places de stationnement faisant partie de la demande       

Offre disponible       

Rapport entre la demande et l’offre disponible       

 

+ Nombre d’emploi 

+ Commerces limitrophes (les citer) 

 

 

 



Schéma de structure communal d’Ecaussinnes  Evaluation bisannuelle 

  

 

Annexe 7 Période 1 : 2010-2011 Page 37/58 

 

Indicateur n°28 : Maîtriser la mobilité 

 
Objectif du SSC "Sécuriser les déplacements, favoriser une mobilité durable et 

améliorer l’accessibilité et l’usage des espaces et des équipements" 

Définition Répartition modale des transports de personnes 

Source des données SPW-DGO1 – INS – TEC – SNCB  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 28 permet de présenter la part des différents modes de transports utilisés. Cet 

indicateur permet de suivre l’évolution de la répartition entre les différents modes de transport afin 

d’essayer de réduire l’utilisation des modes les plus polluants. 

Pour caractériser la demande en transports des personnes, les données résultent de l’addition des 

« voyageurs-km
5
 » pour les déplacements des personnes en voitures et motos, en bus des TEC et en 

trains. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

28 
Répartition modale des transports de 
personnes 

SPW-DGO1 

Direction des routes  
Non Non  

 

 
Données 

 

 

 
Période 

0 

Période 

1 

Période 

2 

Période 

3 

Période 

4 

Période 

5 

Voitures et motos       

Voyageurs km       

Rail … … … … … … 

Voyageurs km       

Bus       

Voyageurs km       

Total       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5
 L’unité « voyageurs-km » exprime le nombre de kilomètres parcourus par l’ensemble des voyageurs. 
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Indicateur n°29 : Assurer la sécurité des déplaceme nts 
 
Objectif du SSC "Sécuriser les déplacements, favoriser une mobilité durable et 

améliorer l’accessibilité et l’usage des espaces et des équipements" 

Définition Nombre d’accidents de la route 

Source des données INS (Ecodata) – Police locale – SPW-DGO1 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur 29 a pour but de mesurer l’évolution, à la fois quantitative et qualitative du trafic 

routier. Il permet de prendre conscience de l’insécurité des déplacements et par conséquence 

d’apporter des mesures adaptées. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

29 Nombre d’accidents de la route. 

INS (Ecodata) 

Police locale 

+ SPW-DGO1 

Non Oui  

 

 
Données 

 

 

 
Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Nombre d'accidents de la route  … … … … … … 

Piétons … … … … … … 

Décès … … … … … … 

Blessés graves … … … … … … 

Blessés légers … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 

Cyclistes … … … … … … 

Décès … … … … … … 

Blessés graves … … … … … … 

Blessés légers … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 

Cyclomotoristes … … … … … … 

Décès … … … … … … 

Blessés graves … … … … … … 

Blessés légers … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 

Motocyclistes … … … … … … 

Décès … … … … … … 

Blessés graves … … … … … … 

Blessés légers … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 
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Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Nombre d'accidents de la route       

Conducteurs ou passagers de voitures … … … … … … 

Décès … … … … … … 

Blessés graves … … … … … … 

Blessés légers … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 

Autres  … … … … … … 

Décès … … … … … … 

Blessés graves … … … … … … 

Blessés légers … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 

Total des victimes … … … … … … 

Nombre d'accidents de la route  par types de voiries … … … … … … 

Routes régionales … … … … … … 

N57 … … … … … … 

N534 … … … … … … 

N59 … … … … … … 

N532 … … … … … … 

Routes communales … … … … … … 

… … … … … … … 
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Indicateur n°30 : Améliorer les transports publics 
 
Objectif du SSC "Sécuriser les déplacements, favoriser une mobilité durable et 

améliorer l’accessibilité et l’usage des espaces et des équipements" 

Définition Degré de dépendance des ménages à l’automobile : Rapport entre le 
nombre de véhicules immatriculés et le nombre de ménages 

Source des données INS (Ecodata)  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 30 permettra de voir comment le degré de dépendance des ménages à 

l’automobile évolue, notamment par comparaison à la situation régionale. Mis en relation avec 

l’indicateur numéro 31, il sera possible d’évaluer la propension des habitants de la commune à 

utiliser soit les transports en communs, soit les transports individuels. 

Cela permettra notamment d’évaluer dans quelle mesure il convient d’augmenter les efforts en 

matière d’alternative à la voiture individuelle. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

30 
Rapport entre le nombre de véhicules 

immatriculés et le nombre de ménages. 

INS (Ecodata) 

 

Oui 

(indicateur 

calculable) 

Oui  

 

 
Données 

 

 

 
Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Nombre de ménages       

 … … … … … … 

Nombre de véhicules immatriculés         

Moto … … … … … … 

Voiture … … … … … … 

Tracteur agricole … … … … … … 

Camion … … … … … … 

Tracteur … … … … … … 

Autres … … … … … … 

Total des types … … … … … … 

Rapport entre le nombre de véhicules immatriculés et le nombre 
de ménages 

      

Total des types … … … … … … 
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Indicateur n°31 : Favoriser l’usage des transports publics 
 
Objectif du SSC "Sécuriser les déplacements, favoriser une mobilité durable et 

améliorer l’accessibilité et l’usage des espaces et des équipements" 

Définition Utilisation des transports en commun : Nombre d’abonnements 
SNCB et TEC 

Source des données SNCB – TEC  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 31 permet d’évaluer la propension des habitants de la commune à utiliser les 

transports en communs. Cela permettra notamment d’évaluer dans quelle mesure il convient 

d’adapter l’offre des transports en commun. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

31 Nombre d’abonnements SNCB et TEC. 
SNCB 

TEC 
Non Non  

 

 
Données 

 

 
Période 

0 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

Nombre d'habitants       

 … … … … … … 

Nombre de ménages         

 … … … … … … 

Nombre de véhicules immatriculés         

Total des types … … … … … … 

Rapport entre le nombre de véhicules immatriculés et le nombre 
de ménages 

      

Total des types … … … … … … 

Nombre d'abonnements SNCB         

 … … … … … … 

Nombre d'abonnements TEC       

 … … … … … … 

Rapport entre le nombre d'abonnements SNCB / TEC et le nombre 
d'habitants 

      

 … … … … … … 
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Indicateur n°32 : Taux d’emploi 
 
Objectif du SSC "Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 

et valoriser les atouts locaux" 

Définition Taux d’emploi ventilé par secteur d’activité. 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale - INS 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

Le taux d’emploi, ventilé par secteur d’activité (indicateur numéro 32), permet de déterminer le 

nombre de personnes travaillant dans le secteur agricole et les autres filières locales d’activités 

économiques. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

32 Taux d’emploi
6
 ventilé par secteur d’activité. 

Administration 

communale 

et INS 

Non Oui  

 

 
Données 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Population en âge de travailler sur le territoire de la 
commune 

… … … … … … 

Nombre de travailleurs sur le territoire de la 
commune 

… … … … … … 

 … … … … … … 

Taux d’emploi sur le territoire de la commune … … … … … … 

 

Liste des secteurs d’activités existants sur le territoire de la commune. 
- … 

 

Secteurs d’activités existants sur le territoire de la commune 

 

A
 

B
 

C
 

D
 

E
 

F
 

G
 

H
 

J
I K
 

L
 

M
 

N
 

O
 

P
 

Q
 

R
 

…
 

COMMUNE 

Nombre de travailleurs par 
secteur d’activités 

… … … … … … … … … … … … … … … … … … 
 

Nombre de travailleurs sur 
le territoire de la commune 

                   
                    

Taux d’emploi ventilé par 
secteur d’activité 

… … … … … … … … … … … … … … … … … …  

 

 

                                                 
6
 Le taux d’emploi est donné par le rapport entre la population occupée et la population totale 
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Indicateur n°33 : Taux de chômage 
 
Objectif du SSC "Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 

et valoriser les atouts locaux" 

Définition Taux de chômage 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale – INS – IWEPS  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

Le taux de chômage (indicateur numéro 33) permet d’exprimer un indice de santé sociale et 

l'efficacité des politiques économiques mises en place en matière d’emploi et de formation. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

33 Taux de chômage
7
. 

Administration communale INS 

- IWEPS 
Oui Oui  

 

 
Données 

 
Principaux indicateurs de la population active des communes  
 

                                                 
7
 Le taux de chômage est donné par le rapport entre le nombre de chômeurs (DEI) et la population active (population 

occupée + chômeurs) 
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Méthode de calcul :  

- Total population active = population active occupée + population active inoccupée 

- Taux d’activité = total population active /  population en âge de travailler 

- Taux d’emploi = population active occupée / population en âge de travailler 

- Taux de chômage = population active inoccupée / total population active 

 

 

 

 

 

 

 

Population en âge de travailler sur le territoire 
de la commune Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 

Population active           

Population active occupée       

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 

Population active inoccupée (chômeurs 
DEI) 

  … … … … 

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 

Total population active       

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 

Taux           

Taux d’activité       

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 

Taux d’emploi   … … … … 

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 

Taux de chômage       

15 -24 ans   ... ... ... ... 

25 -49 ans   … … … … 

50 - 64 ans   … … … … 

15 -64 ans   … … … … 
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Indicateur n°34 : Développer des filières locales d ’activité économique 
 

Objectif du SSC 
"Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 
et valoriser les atouts locaux" 

Définition Commerces de proximité 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale – INS (Ecodata) 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 34 permet de montrer la tendance à la disparition ou non des commerces de 

proximité dans les centres des villages.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

8 Commerces de proximité 
Service Cadre 

de vie Ecodata. 
Non Non  

 
Données 

 

Villages  

 
Ecaussinnes-d’Enghien  Ecaussinnes-Lalaing 

Marche-lez-
Ecaussinnes 

COMMUNE 

Nombres de 
commerces  

    

Période 0 ... ... ... ... 

Période 1 … … … … 

Période 2 ... ... ... ... 

Période 3 ... ... ... ... 

Période 4     

Période 5     

Evolution     
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 Indicateur n°35 : Développer les filières locales d’activité économique 
 
Objectif du SSC "Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 

et valoriser les atouts locaux" 

Définition Nombre et montant des aides aux entreprises 

Source des données Entreprises locales  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 35 permet de déterminer la part des entreprises bénéficiant d’actions 

subventionnées.  Il pourra donner également une indication sur l’évolution du dynamisme 

entrepreneurial et de ventiler cette information par secteur (PME, bureaux, Horeca, tourisme, 

agriculture, services,…), mais aussi d’évaluer l’évolution du degré d’assistance du secteur 

économique. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

35 
Nombre et montant des aides aux 

entreprises. 

Entreprises locales    

 
Non Non  

 

 
Données 

 

Liste des secteurs d’activités existants sur le territoire de la commune. 
- … 

- … 

 

Secteurs d’activités existants sur le territoire de la commune 

 

A
 

B
 

C
 

D
 

E
 

F
 

G
 

H
 

J
I K
 

L
 

M
 

N
 

O
 

P
 

Q
 

R
 

…
 

C
O

M
M

U
N

E
 

Nombre d'entreprises ventilées 
par secteur d'activité sur le 
territoire de la commune 

                  

… 

Nombre d'entreprises 
bénéficiant d'action 
subventionnées ventilées par 
secteur d'activité sur le 
territoire de la commune 

                  … 

Montant des aides accordées 
aux entreprises par secteur 
d'activité 
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Indicateur n°36 : développer des filières locales d ’activité économique 
 
Objectif du SSC "Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 

et valoriser les produits locaux" 

Objectif du SSC "Valoriser les atouts locaux et développer les filières locales 

Définition 
Projets, activités et publications de la Communauté urbaine du 
Centre, … 

Source des données Communauté urbaine du Centre, Maison du tourisme (Parc des 

canaux et châteaux) 
Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 36 présente les activités de la Communauté Urbaine du centre ainsi que de la 

Maison de l’urbanisme et leur contribution vis-à-vis de la promotion et la découverte des richesses 

de patrimoine architectural, naturel et rural de l’entité.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

36 
Projets, activités et publications de la 
Communauté urbaine du Centre 

Communauté 
urbaine du Centre 

Maison du tourisme 
Néant Néant  

 

 
Données 

 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Partenariats       

Nombre total … … … … … … 

Activités … … … … … … 

séminaires       

Journées d’information       

publications       

Organisations d’événements       

Ateliers éducatifs       

Activités de sensibilisation       

…       

Nombre total       
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Indicateur n°37 : Développer les filières locales d ’activité économique 
 

"Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 
et valoriser les atouts locaux" 

Objectif du SSC 
"Protéger et valoriser les ressources, les richesses et le patrimoine 
local" 

Définition Répartition de la surface agricole utilisée par types de cultures 

Source des données Administration communale – CIGEC – INS  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui  

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui  

 

L’indicateur numéro 37 permet d’évaluer la répartition actuelle et les grandes tendances évolutives 

des différentes utilisations du sol et des cultures implantées. 

Cet indicateur détermine la superficie de sol correspondant à un type d'utilisation, et permet ainsi 

d’identifier les changements d'utilisation. Ces connaissances vont aider au développement de 

stratégies liées à la protection de l'environnement et à la conservation des ressources naturelles. 

 

Les pressions sur les ressources naturelles (sol, eau, air, biodiversité) des activités liées au sol 

dépendent de la gestion des surfaces cultivées (couverture du sol en automne et en hiver, taille des 

parcelles, intensité de l’utilisation d’engrais et de pesticides) et de la charge animale. 

Par exemple, les cultures de printemps (maïs, pomme de terre) laissent généralement le sol nu en 

hiver, ce qui accentue le risque d'érosion superficielle des sols et de lessivage des nutriments. 

Au contraire, les prairies permanentes et les cultures pérennes permettent de limiter l’érosion et le 

lessivage, et de stocker plus de carbone que les cultures annuelles. Elles ont un impact favorable 

sur la biodiversité (abri pour la petite faune). 

 

La surface agricole utilisée (SAU) correspond à l’ensemble des parcelles exploitées par des 

agriculteurs, à des fins de production agricole (cultures et prairies). Elle est déterminée par l’INS 

sur base du recensement agricole et horticole. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

10 
Répartition de la surface agricole 
utilisée par types de cultures 

    

 

 
Données 

 

Liste des cultures pouvant exister sur le territoire de la commune. 
- Céréales 

- Cultures industrielles 

- Pomme de terre 

- Maïs fourrager 

- Autres cultures fourragères 

- Autres cultures arables non permanentes 

- Prairies permanentes 

- Autres superficies agricoles 

- … 
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Principales cultures agricoles 

 
A

 

B
 

C
 

D
 

E
 

F
 

G
 

H
 

J
I 

K
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R
 

…
 

T
O

T
A

L
 

Période 0  

                  

… 

Période 1                   … 

Période 2                    

…                    

Evolution                    
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Indicateur n°38 : Développer les filières locales d ’activité économique 
 
Objectif du SSC "Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 

et valoriser les atouts locaux" 

Définition Nombre et taille moyenne des exploitations agricoles, des 
entreprises, des établissements de services et autres activités 
économiques locales 

Source des données Administration communale - Entreprises locales  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

 

 

L’indicateur numéro 38 permet d’évaluer l’évolution et l’importance des différentes filières 

d’activités locales. Des dispositions pourront alors être prises d’une part, afin de maintenir 

certaines activités dans l’entité, d’autre part, afin de développer d’autres filières qui s’avèreraient 

insuffisantes ou complémentaires aux activités urbaines et villageoises existantes et porteuses 

d’atouts non négligeables.  

 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

38 

Nombre et taille moyenne des 
exploitations agricoles, des 
entreprises locales, des 
établissements de services et autres 
activités économiques locales. 

    

 

 
Données 

 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Nombre d’exploitations       

Nombre total … … … … … … 

Taille moyenne des exploitations … … … … … … 

Nombre total  … … … … … 

  … … … … … 

 

Rem : taille moyenne des exploitations agricoles = SAU totale / nombre total d’exploitations 
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Indicateur n°39 : Développer les filières locales d ’activité économique 
 
Objectif du SSC "Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 

et valoriser les atouts locaux" 

Définition Flux touristique (taux de fréquentation des sites touristiques, activités 
touristiques), revenus et emploi générés par le tourisme 

Source des données Fiches environnementales – INS – OTW, Maison du tourisme (Parc 

des canaux et châteaux) 
Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Oui 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Oui 

 

L’indicateur numéro 39 permet d’évaluer l’évolution de la fréquentation touristique sur le territoire 

de la commune. Le suivi des flux touristiques permet d’estimer le niveau d’activité du secteur du 

tourisme et aux besoins, de réagir par rapport aux éventuelles pressions exercées sur 

l’environnement. Cette estimation repose sur l’évolution du nombre de touristes et l’évolution du 

nombre de nuitée, mais aussi sur les revenus générés par le tourisme, l’emploi dans le secteur du 

tourisme, les investissements, le taux de fréquentation des sites touristiques, …  

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

39 

Activités touristiques (hébergement, 
itinéraires touristiques, produits du 
terroir, …) 

Fiches 
environnementales 

– INS – OTW 
Maison du tourisme 

(Parc des canaux 

et châteaux) 

   

 

 
Données 

 

A mettre en œuvre. 
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Indicateur n° 40 : Mixité des activités dans les no yaux bâtis  
 

Objectif du SSC 
"Renforcer la structure spatiale et assurer le maintien du caractère 
rural de l’entité" 

Objectif du SSC 
"Intégrer la dimension économique dans le projet de développement 
et valoriser les atouts locaux" 

Définition Répartition des activités sur le territoire communal 

Source des données Service Cadre de vie – Administration Communale  

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 40 permet d’évaluer la tendance qu’ont les activités économiques (commerces 

de proximité par exemple) à disparaître ou à quitter les centres villageois.  

 

Cet indicateur permet également d’évaluer la tendance au « compartimentage » de l’habitat, des 

activités économiques, des équipements communautaires, des infrastructures de loisirs, des espaces 

verts, …. Il permet d’« ajuster » l’aménagement du territoire afin de (ré)organiser  des conditions 

permettant de recréer une forme de mixité des fonctions pour éviter l’évolution vers des villages 

dortoirs entourés ou coupés par des parcs d’activités économiques ou autres. 

 

 

N° 
Indicateur(s) 

 

Sources de 

données 
Région 

Autres 

communes 

Données 

actualisées 

40 
Répartition des activités sur le territoire 
communal 

Service Cadre 

de vie + 

Ecodata. 

Non Non  

 
Données 

 

A mettre en oeuvre 

 

Villages 

 
Ecaussinnes-d’Enghien Ecaussinnes-Lalaing 

Marche-lez-
Ecaussinnes 

COMMUNE 

Nombres de 
commerces  

    

Période 0 ... ... ... ... 

Période 1 … … … … 

Période 2 ... ... ... ... 

Période 3 ... ... ... ... 

Période 4     

Période 5     

Evolution     
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Indicateur n°41 : Publications au sujet du développ ement territorial durable  
 
Objectif du SSC "Sensibiliser aux objectifs du projet de développement" 

Définition Nombre d’articles concernant le développement durable eu égard au 
nombre total d’articles dans le bulletin communal et le site Internet de 
la commune 

Source des données Administration communale 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 41 permettra à l’Administration d’évaluer si ses publications, écrites ou 

informatiques, abordent suffisamment les sujets du développement territorial durable.  

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

41 

Nombre d’articles concernant le 

développement durable eu égard au nombre 

total d’articles dans le bulletin communal et 

le site Internet de la commune. 

Administration 

communale 
Non Non  

 

 
Données 

 

 
 

Période 
0 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

Publications (B)       

Nombre total d’articles dans le bulletin communal … … … … … … 

Nombre total d’articles sur le site Internet de la 
commune 

… … … … … … 

Autres … … … … … … … 

Nombre total d’articles publiés … … … … … … 

Publications concernant le développement durable 
(A) 

      

Nombre total d’articles dans le bulletin communal … … … … … … 

Nombre total d’articles sur le site Internet de la 
commune 

… … … … … … 

Autres … … … … … … … 

Nombre total d’articles publiés, concernant le 
développement durable  

… … … … … … 

Proportions (A / B) … … … … … … 
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Indicateur n°42 : Evolution de la prise de conscien ce des habitants  
 
Objectif du SSC "Sensibiliser aux objectifs du projet de développement" 

Définition Rapport entre le nombre de consultations préalables au service de 
l’urbanisme et le nombre de demandes de permis d’urbanisme (ou 
unique) total 

Source des données Administration communale – Service Cadre de Vie – Urbanisme 

Comparaison avec des indicateurs 
régionaux 

Néant 

Comparaison avec des indicateurs 
communaux 

Néant 

 

L’indicateur numéro 42 servira à mettre en lumière l’évolution de la prise de conscience des 

(futurs) habitants de la commune en matière de genèse des projets d’urbanisme et d’architecture. 

 

N° 
Indicateur(s) 

 
Sources de 

données 
Région 

Autres 
communes 

Données 
actualisées 

42 

Rapport entre le nombre de consultations 

préalables au service de l’urbanisme et le 

nombre de demandes de permis d’urbanisme 

(ou unique) total. 

Service Cadre 

de vie. 
Non Non  

 

 
Données 

 
 Période 0 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Nombre de demandes de permis 
d'urbanisme (ou unique) total 

      

Permis d'urbanisme … … … … … … 

Permis uniques … … … … … … 

Nombre total (B) … … … … … … 

Nombre de consultations préalables au 
service de l'urbanisme (A) 

      

Nombre total … … ... ... ... ... 

Rapport (A / B)           
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Mise en œuvre des mesures d’aménagement 
 

Nomenclature pour l’état de mise en œuvre des mesures d’aménagement : 

 

- mesure en attente : A 

- mesure entamée : E 

- mesure en cours : C 

- mesure en voie de finalisation : F 

- mesure réalisée : R 

1.1 Mesures d’aménagement à caractère normatif 
 
 

Échéance 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 
!"#$%&'&(&       
…       

 

Bilan de mise en oeuvre 
 

 Nombre Pondération Nombre pondéré 

Mesures en attente (A) : ... 0 0 

Mesures entamées (E) : ... 0,25 ... 

Mesures en cours (C) : ... 0,5 ... 

Mesures en voie de finalisation (F) : ... 0,75 ... 

Mesures réalisées (R) : ... 1 ... 

Total … - ... 
 

 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Taux de mise en œuvre8 : ... % ... % ... % ... % ... % 

                                                 
8
 Nombre pondéré / Nombre total de mesure 
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1.2 Mesures d’aménagement à caractère opérationnel 

 

!
Échéance 

Période 
1 

Période 
2 

Période 
3 

Période 
4 

Période 
5 

!"#$%&'&(& & & & & & &

(&  ... ... ... ... ... 

 
Bilan de mise en oeuvre 
 

 Nombre Pondération Nombre pondéré 

Mesures en attente (A) : ... 0 0 

Mesures entamées (E) : ... 0,25 ... 

Mesures en cours (C) : ... 0,5 ... 

Mesures en voie de finalisation (F) : ... 0,75 ... 

Mesures réalisées (R) : ... 1 ... 

Total … - ... 
 

 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Taux de mise en œuvre9 : ... % ... % ... % ... % ... % 

1.3 Mesures connexes à l’aménagement du territoire et à l’urbanisme 
 

! Échéance 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 
!)#$%&'&(& & & & & & &

(& & ***& ***& ***& ***& ***&

 

 

Bilan de mise en oeuvre 
 

 Nombre Pondération Nombre pondéré 

Mesures en attente (A) : ... 0 0 

Mesures entamées (E) : ... 0,25 ... 

Mesures en cours (C) : ... 0,5 ... 

Mesures en voie de finalisation (F) : ... 0,75 ... 

Mesures réalisées (R) : ... 1 ... 

Total … - ... 
 

 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Taux de mise en œuvre10 : ... % ... % ... % ... % ... % 

 

                                                 
9
 Nombre pondéré / Nombre total de mesure 

10
 Nombre pondéré / Nombre total de mesure 
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1.4 Mesures de gestion et d’accompagnement 

 

! Échéance 
Période 

1 
Période 

2 
Période 

3 
Période 

4 
Période 

5 

!"#$%&'&(& & )))& )))& )))& )))& )))&

(& & )))& )))& )))& )))& )))&

 

 

Bilan de mise en oeuvre 
 

 Nombre Pondération Nombre pondéré 

Mesures en attente (A) : ... 0 0 

Mesures entamées (E) : ... 0,25 ... 

Mesures en cours (C) : ... 0,5 ... 

Mesures en voie de finalisation (F) : ... 0,75 ... 

Mesures réalisées (R) : ... 1 ... 

Total … - ... 
 

 Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 

Taux de mise en œuvre11 : ... % ... % ... % ... % ... % 

 

                                                 
11

 Nombre pondéré / Nombre total de mesure 
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2 Conclusions 

2.1 Suivi des indicateurs 
 

 
Niveau de suivi 

Bon (B) - Moyen (M) - 
Faible (F) 

Priorité pour la période suivante 

Indicateur n°1 ... ... 

Indicateur n°2 ... ... 

Indicateur n°3 ... ... 

Indicateur n°4 ... ... 

Indicateur n°5 ... ... 

Indicateur n°6 ... ... 

Indicateur n°7 ... ... 

Indicateur n°8 ... ... 

Indicateur n°9 ... ... 

Indicateur n°10 ... ... 

Indicateur n°11 ... ... 

Indicateur n°12 ... ... 

Indicateur n°13 ... ... 

Indicateur n°14 ... ... 

Indicateur n°15 ... ... 

Indicateur n°16 ... ... 

Indicateur n°17 ... ... 

Indicateur n°18 ... ... 

Indicateur n°19 ... ... 

Indicateur n°20 ... ... 

Indicateur n°21 ... ... 

Indicateur n°22 ... ... 

Indicateur n°23 ... ... 

Indicateur n°24 ... ... 

Indicateur n°25 ... ... 

… … … 

 

2.2 Suivi des mesures d’aménagement 
 

 Ajustement et/ou Priorité pour la période suivante 

Mesure n°... ... 

...  

 

2.3 Objectifs et priorités pour la période suivante 
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Annexe n° 8 - Agenda des réunions et entrevues avec les 

"personnes-ressource" durant la phase de définition des options 

et mesures d’aménagement 
 

 

Jeudi 06/04/2006 : réunion plénière de la CCAT (présentation du diagnostic). 

 

Mardi 02/05/2006 : réunion de travail relative à la problématique de reconversion de la 

carrière de Scouflény avec Mr Gérald Gosselin (Incitec) et Mr Desmedt (Holcim). 

 

Mardi 23/05/2006 : réunion de travail avec Mr Ponciau (Echevin de l'Urbanisme) à propos 

des options et de la méthodologie d’élaboration du plan d’affectations. 

 

Jeudi 14/09/2006 : réunion de travail relative à la problématique de reconversion de la 

carrière de Nocarcentre avec Mr Ponciau (Echevin de l'Urbanisme), Mr Baudelet (éco-

conseiller), Mr Rorive (GIE/ IDEA), Mr Dulière (DGRNE) et le responsable du 

cantonnement DNF. 

 

Jeudi 28/09/2006 : réunion de travail relative au patrimoine architectural avec Mme Callut 

(DGATLP, Direction de Charleroi).  

 

Lundi 13/11/2006 : réunion de présentation au Collège et services communaux des options, 

affectations du sol et pistes de mesures d’aménagement. 

 

Jeudi 23/11/2006 : réunion plénière de la CCAT (présentation des options, affectations du sol 

et premières mesures d’aménagement). 

 

Jeudi 14/12/2006 : réunion de travail relative au statut des zones d’extraction avec Mme 

Nasdroviski (DGRNE, Division de la Prévention et des autorisations - Direction de Mons).  

 

Lundi 18/12/2006 : 1
ière

 réunion des groupes de travail « maîtrise de l’urbanisation » et 

« protection des paysages » de la CCAT à propos des mesures d’aménagement. 

 

Jeudi 08/02/2007 : 2
ième

 réunion des groupes de travail « maîtrise de l’urbanisation » et 

« protection des paysages » de la CCAT à propos des mesures d’aménagement. 

 

Mercredi 29/05/2007 : réunion de mise au point avec le Collège et les services communaux 

sur les options, affectations du sol et pistes de mesures d’aménagement. 
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Annexe n°9 : Compléments d’informations de la Région Wallonne 

 
1. zones d’extraction  
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2. Périmètres Seveso 
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Annexe n°10 : Définition du périmètre à préserver au sein de la 

carrière de Nocarcentre pour ses qualités écologiques – 

information du SPW-DGO3  
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